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SIGNATAIRES DE LA CONVENTION 
Il est convenu entre, 
L’Agence nationale pour la rénovation urbaine, ci-après dénommée l’ANRU ou l’Agence 
représentée par son directeur général, 
La Commune de Nemours, représentée par le Maire ci-après dénommé le porteur de projet, 
L’Association Foncière logement, représentée par son Président, ci-après désignée Foncière 
logement, 
Les collectivités locales, les bailleurs sociaux et les maîtres d’ouvrage publics ou privés 
concernés, ci-après dénommés les maîtres d’ouvrage,  
La Caisse des Dépôts et Consignations, et  l’Etat, représenté par le Préfet, responsable de la 
mise en œuvre de la rénovation urbaine dans le département, ce qui suit : 
 

PRÉAMBULE  

Historique et contexte général du projet 
 
Située à 80km de Paris et à 17km de Fontainebleau, dans le Sud du département de la Seine-
et-Marne, la ville de Nemours compte environ 13 000 habitants (INSEE 1999). Elle rayonne sur 
un vaste territoire à forte vocation agricole regroupant plus de 23 000 habitants, dont elle 
constitue le principal pôle urbain. Le périmètre du projet de rénovation urbaine porte sur le 
quartier du Mont Saint-Martin au sein duquel vit 41% de la population communale. 

Jusque dans les années 60, la ville croît autour du centre ancien et du grand pont, dans la 
vallée du Loing. Dans les années 60, l’installation de grands groupes industriels verriers dans 
la vallée du Loing va accélérer de façon spectaculaire la croissance de la Ville : la population 
double en 20 ans, passant de 5 500 habitants en 1960 à 11 000 habitants en 1980. En 
contrepoint de son faible développement économique, la commune connaît un fort 
développement de l’habitat. 

Cet afflux massif de population liée au besoin en main d’œuvre de l’industrie motive en 1963 
la création de la ZUP du Mont Saint Martin. Le site retenu par les pouvoirs publics est un 
plateau de 44 Ha distant de 1km du centre ville. Sur les 2 500 logements sociaux prévus au 
départ, 1534 seront construits en trois phases, de 1963 à 1980. L’unique bailleur social est 
l’Office HLM de Bagneaux-Poligny-Nemours, rebaptisé en 2007 Val du Loing Habitat. Les 
espaces libres sont progressivement occupées par des logements individuels, jusqu’à 
produire le plan actuel du quartier. 

Trois groupes scolaires, un centre social, une MJC transformée en salle polyvalente, la cuisine 
centrale, un foyer de jeunes travailleurs (devenu maison de retraite médicalisée), un centre 
commercial de 2 400m², un parking en ouvrage de 500 places et une chaufferie collective 
viennent compléter le dispositif. Un vaste espace vert, le « terrain d’aventure » est préservé à 
la périphérie du site. 

La ville s’organise dès lors autour de deux pôles principaux : le centre-ville ancien et le Mont 
Saint-Martin. 

A la fin des années 1980, les répercussions de la crise énergétique marquent profondément 
le tissu social et économique de la région. Les habitants du Mont Saint-Martin sont les plus 
touchés. Sur fond de paupérisation rapide des populations, les carences urbaines 
apparaissent au grand jour : discontinuité du maillage urbain, problèmes de conception et 
d’entretien du bâti et des espaces extérieurs, uniformité des typologies d’habitat, conduisent 
le quartier à la relégation.  

Le déséquilibre est aujourd’hui patent : 



 

Convention rénovation urbaine quartier du Mont Saint-Martin à Nemours (77) 6/60

◊ Nemours compte 56 % de logements sociaux, dont 77% sont situés sur le Mont Saint-
Martin 

◊ 90% des habitants du quartier occupent un logement social 
◊ presque la moitié des chômeurs de la ville habitent dans le quartier  
◊ la proportion de familles monoparentales est en forte augmentation 
 
Le déclin du quartier se répercute sur l’activité économique. Ainsi, le centre commercial est 
en nette perte de vitesse. En parallèle, l’offre est de moins en moins diversifiée. 

Les nombreux dysfonctionnements ont motivé l’inscription du Mont Saint-Martin dans les 
dispositifs successifs de la Politique de la Ville : 

◊ Développement Social des Quartiers (DSQ) dans les années 90 
◊ Classement en ZUS en 1996 
◊ Inscription au fond de solidarité des communes de la région Ile de France 

Ces dispositifs ne permettent cependant pas d’opérer le rééquilibrage nécessaire entre les 
deux entités constituantes du pôle urbain. 

---- 

En 2004, à l’initiative de Val du Loing Habitat, un diagnostic urbain est réalisé sur le quartier. 
Il est suivi entre 2005 et 2006 d’une première étude urbaine cofinancée par la Ville, l’OPH, 
l’ANRU et la Caisse des Dépôts et Consignations qui débouche sur le dépôt d’un dossier de 
présentation devant l’ANRU fin 2006. 

La Réunion Technique des Partenaires du 15 janvier 2007, après analyse du dossier de 
présentation, décide de préfinancer plusieurs opérations sous la forme d’un protocole de 
préfiguration, dont : 

◊ reconstruction du gymnase Chérelles 
◊ démolition de la tour du 2 rue Cézanne 
◊ étude urbaine complémentaire et étude sur le marché de l’habitat 

Ce protocole est signé le 14 juin 2007. Les actions sont aujourd’hui soit réalisées (études), 
soit en cours de réalisation (démarrage des travaux du gymnase à la rentrée 2007, travaux de 
déconstruction de la tour en cours). 

Le contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) est signé le 16 Mars 2007. 

Une seconde RTP se tient le 10 Octobre 2007 et valide les principes du projet. 

Le Comité d’Engagement est convoqué le 24 janvier 2008. A l’issue de la séance, le projet 
recueille un avis favorable et le CE valide l’enveloppe financière demandée à l’Agence. 

Objectifs généraux du projet 
 
Le projet s’inscrit dans une démarche globale de développement et de requalification 
destinée à conforter le positionnement de Nemours comme pôle moteur du développement 
local. Pour ce faire, la Ville a mis en place trois dispositifs complémentaires qui vont 
profondément modifier son territoire dans les années à venir. Il s’agit : 

◊ du projet de rénovation urbaine du quartier du Mont Saint-Martin associé au contrat 
urbain de cohésion sociale (CUCS), objet de la présente convention 

◊ de la deuxième phase de réalisation de la ZAC des Hauteurs du Loing 
◊ du dispositif OPAH-RU sur le centre ville 
◊ de la rénovation du centre-ville ancien à travers les aides du CADUCE et FISAC 
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En complément, la réhabilitation de certains logements du quartier Beauregard (400 
logements sociaux, non classé en ZUS) est programmée par le bailleur (OPH 77). 

Les enjeux sont multiples, en termes d’habitat, d’amélioration du cadre de vie, du 
développement de l’emploi et des services, de la mise en valeur des polarités 
environnementales. 

Deux documents constituent le cadre partagé dans lequel les opérations se dérouleront : 

◊ le schéma de cohérence établi par Atelier Ruelle (plan en annexe) 
◊ l’étude sur la stratégie de développement du logement établie par le Cabinet GTC 
 
Le schéma de cohérence propose une interface basée sur trois thématiques : 

- Trame viaire : s’appuyer sur une hiérarchie et une trame existante, créer les conditions 
d’une intégration des zones de développement dans le réseau, faciliter les trajets en direction 
des polarités qui régissent la plupart des déplacements, améliorer l’offre en transport en 
commun vers la gare SNCF et le centre-ville 

- Trame paysagère : croiser qualité de l’espace public et projet paysagé, s’appuyer sur la mise 
en relation des espaces naturels existants 

- Diversification programmatique : contrôler la mise sur le marché des nouveaux produits de 
logement en fixant un objectif quantitatif et qualitatif commun, concevoir des équipements et 
des services attractifs au-delà de la proximité, créer les condition de l’implantation 
d’activités, procéder à la refonte de l’offre commerciale au cœur du quartier 

 
Ces orientations sont localisées et répercutées sur la programmation et le principe de 
desserte interne du futur quartier du Mont Saint-Martin. 

Un plan local de l’habitat (PLH) réalisé en 1996 ne prenait pas en compte les dernières 
évolutions du marché. En 2007, une étude a été conduite par un bureau spécialisé (GTC, 
Paris). Il apparaît que la commune dispose d’un faible dynamisme démographique mais crée 
plus d’emplois que la moyenne cantonale. L’objectif du projet en termes d’habitat découle 
directement de cette constatation : il faut capter les populations qui viennent travailler à 
Nemours mais pas y vivre, faute de trouver des produits immobiliers correspondants. Pour 
cela, les produits proposés doivent remplir les conditions suivantes : 

◊ ralentir le départ des familles avec enfants vers les communes périphériques 
◊ proposer une offre intermédiaire en direction des salariés actuels et nouveaux de la ville 

de Nemours sous la forme de programmes d’accession sociale à la propriété 
◊ diversifier l’offre sociale sur le territoire 
◊ mener les différentes opérations dans une logique globale afin de ne pas saturer le 

marché local de l’habitat 
 
L’étude fixe un plafond de 465 logements neufs construits dans les 5 années du projet sur 
tout le territoire communal (ANRU+ZAC+OPAH-RU) tous types confondus, hors opérations de 
reconstitution du parc social démoli, à respecter pour préserver l’équilibre du marché local 
de l’habitat. Cette donnée a servie de base dans l’élaboration de la programmation ANRU. 

Il s’agit de déterminer dès à présent une stratégie de développement globale sur le long 
terme, au sein de laquelle la procédure ANRU engagera le processus de développement. 
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Les objectifs généraux du projet sont établis en fonction des spécificités du quartier, et des 
objectifs de développement de la commune à long terme. Ils sont classés par thématique : 

 
1. Habitat 
 

OBJECTIF CONSTATS ACTIONS 

Des 
logements 
rénovés et 
diversifiés 

 Un quartier constitué presque 
exclusivement de logement 
social collectif 

 Des immeubles qui posent des 
problèmes d’entretien 

 Une absence d’espaces 
résidentiels privés autour des 
bâtiments 

1. Respecter la règle du 1 pour 1 : un 
logement social reconstruit pour un 
démoli 

2. Promouvoir l’accession à la 
propriété en proposant des produits 
adaptés 

3. Engager la réhabilitation des 
logements en privilégiant le confort et 
les économies d’énergie 

4. Créer des résidences pour améliorer 
l’entretien des espaces extérieurs 

 
La promotion de la mixité sociale est portée par le choix de ne reconstruire sur le quartier 
que 17% des logements sociaux démolis, et de proposer des programmes de logements en 
accession à la propriété, en accession libre et en locatif libre (AFL). 
Les bâtiments sont aujourd’hui peu économes en énergie (pas d’isolation extérieure) et 
généralement dégradés ; la réhabilitation lourde des logements permettra de réduire la 
consommation d’énergie et de mieux maîtriser les charges locatives. 
Les espaces extérieurs indifférenciés sont le résultat d’un découpage foncier non-conforme à 
l’usage. Les résidentialisations permettront de donner un statut clair aux futurs 
aménagements et de faciliter la gestion des ensembles. 
 
2. Déplacement 
 

OBJECTIF CONSTATS ACTIONS 

Des 
déplacements 
facilités et 
sécurisés 

 Un quartier isolé du reste de la 
ville par l’avenue du général de 
Gaulle et des traversées 
piétonnes dangereuses 

 Des rues en impasse qui oblige 
à faire des détours pour rentrer 
chez soi ou aller au centre 
commercial 

 Un réseau de transport en 
commun à renforcer 

5. Donner plus de place aux piétons en 
diminuant la largeur des voies 

6. Matérialiser les carrefours et ralentir 
la circulation pour assurer la sécurité 
des traversées 

7. Créer des nouvelles rues pour 
circuler plus facilement dans le 
quartier 

8. Intensifier les liaisons par bus entre 
le quartier, le centre ville et la gare 
SNCF 

 
Le manque de liaisons entre le quartier et le reste de la commune se traduit par un manque 
de contact avec les axes majeurs, par peu de continuité avec la trame pavillonnaire, et en 
définitive par un quartier enclavé. 
Le désenclavement passera par la réhabilitation des grands axes, la création de nouveaux 
accès vers le cœur de quartier, et la refonte du système de desserte des transports en 
commun. 
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Les spécificités du quartier, notamment le grand nombre de circulations piétonnes, seront 
pérennisées avec la création de deux voies vertes reliant les polarités proches (centre ville, 
cité scolaire et ZAC). 
 
3. Cadre de vie 
 

OBJECTIF CONSTATS ACTIONS 

Un cadre de 
vie adapté et 
embelli 

 Des dispositifs de collecte 
sélective des déchets qui 
fonctionnent mal 

 Des espaces publics peu définis 
et difficiles d’entretien 

 Un manque d’espaces verts 
aménagés 

9. Mettre en place la gestion urbaine 
de proximité  

10. Instaurer une distinction claire entre 
espace résidentiel et espace public 

11. Aménager des espaces verts équipés 
pour accueillir tous les publics 

12. Favoriser les déplacements piétons 
et cycles vers la cité scolaire et le 
centre ville 

 
Les aménagements extérieurs existants n’expriment pas la continuité de l’espace public, 
chaque opération d’urbanisation ayant produit son espace public sans souci de cohérence. 
La création d’espaces publics de référence, notamment en cœur de quartier, et la 
résidentialisation permettent d’améliorer la lisibilité des espaces extérieurs, et de favoriser 
leur gestion et leur entretien. 
La démarche de gestion urbaine de proximité fixe clairement les attributions de chaque 
intervenant. 
La trame paysagère s’organise autour du nouveau réseau de liaisons douces. 
 
4. Equipements publics 

 
OBJECTIF CONSTATS ACTIONS 

Des 
équipements 
publics pour 
tous 

 Des équipements publics 
confidentiels, dont la surface ne 
permet pas d’accueillir toutes 
les activités 

 Un manque de structures 
d’accueil adaptées pour la 
petite enfance et les 
adolescents 

 Une absence de dispositifs 
d’aide au retour à l’emploi 

13. Remplacer les équipements 
existants par des bâtiments plus 
grands et plus adaptés 

14. Renforcer les services à destination 
de l’enfance et de la jeunesse 

15. Sécuriser les accès aux groupes 
scolaires et moderniser le système de 
restauration  

16. Mettre en place un dispositif d’aide 
à la création d’entreprise et une 
entreprise d’insertion 

 
L’accès aux services publics est conforté à travers la reconstruction de deux équipements 
emblématique du quartier : le centre social et la salle François Villon. 
Le dispositif est complété par la création d’un pôle jeunesse sur le terrain d’aventures. 
Un ensemble de mesures destinés à favoriser le retour à l’emploi est mis en place. 
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5. Equipements commerciaux 
 
 

OBJECTIF CONSTATS ACTIONS 

Un cœur de 
quartier 
moderne et 
attractif 

 Un centre commercial 
vieillissant, peu accessible et 
peu attractif 

 Un bâtiment qui constitue une 
entrave à la traversée du 
quartier 

 Une esplanade trop grande, 
située au dessus d’un parking 
qui rend difficile l’entretien de 
la dalle 

17. Construire un nouveau centre 
commercial pour installer les 
commerçants dans des locaux neufs et 
adaptés 

18. Implanter les activités et les 
commerces nouveaux demandés par 
les habitants 

19. Repenser complètement les espaces 
publics pour faciliter le 
stationnement, l’accessibilité et 
l’entretien 

20. Mieux intégrer les stationnements 

 
 
Un nouveau centre commercial dans lequel sont transférés les commerces existants 
s’organise autour d’une place desservie par les nouveaux accès. 
Sous réserve de faisabilité, des fonctions nouvelles sont implantées : point Poste, cabinet 
médical, local public, … 
Les équipements conservent leur position centrale dans le quartier. 
Les nouveaux espaces publics sont pensés en fonction de la commercialité, et intègrent des 
stationnements paysagés. 
 
Les actions inscrites au contrat urbain de cohésion sociale (CUCS) depuis 2007 accompagnent 
la démarche de projet, notamment sur les démarches de développement économique et 
social, et les actions en faveur de la culture. 
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TITRE I - LES DÉFINITIONS 
 

• Le projet qui représente la dimension à la fois urbaine et sociale de rénovation urbaine 
du quartier et comprend l’ensemble de toutes les actions qui concourent à sa 
transformation en profondeur et son inscription dans les objectifs de développement 
durable de la ville, de l’agglomération ou du territoire auquel il se rattache: les 
opérations du programme validées par l’ANRU et les opérations complémentaires hors 
programme. 

 
• Le programme constitué de l’ensemble des opérations et actions éligibles aux aides de 

l’ANRU, approuvées en comité d’engagement ou en conseil d’administration qu’elles 
soient financées par l’ANRU ou par un conseil régional ou un conseil général dans le 
cadre d’une convention de partenariat territorial signée avec l’ANRU. Par convenance, 
au titre de la présente convention, on appellera « décroisement » le cas de figure où 
l’opération du programme n’est pas financée par l’ANRU.  

 
• L’opération physique qui est identifiée au sein du programme par un maître d’ouvrage 

unique et  une action précise. 
 
• L’opération financière qui regroupe plusieurs opérations physiques concernant une 

même famille d’opérations subventionnées et un même maître d’ouvrage 
 
• La typologie de l’habitat qui décrit les diverses composantes de l’habitat : 

- Le type d’habitat : collectif, individuel, intermédiaire ; 
- Le statut du logement : locatif public (PLAI, PLUS, PLS, PLUS CD) ; logements foyers, 

locatif privé ; copropriétaires ; propriétaire occupant ; accession ; location-
accession ;  accession sociale. 
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TITRE II - LE PROJET 

Article 1 - le contenu du projet urbain 
 
Le projet qui sert de base à la conclusion de la présente convention est celui examiné le 24 
janvier 2008 par le Comité d’Engagement de l’ANRU. 

Le projet prévoit notamment d’améliorer les programmes d’habitat existants, de désenclaver, 
de promouvoir la mixité sociale, de conforter la fonction commerciale et d’étendre les 
dispositifs publics sur le quartier. 

La présente convention en reprend les principales caractéristiques sur lesquelles s’engagent 
les parties. Elles sont reprises dans l’annexe 1 qui comporte :  

● Un plan de situation générale du quartier faisant apparaître les périmètres d’intervention de 
l’ANRU et la situation de ceux-ci à l’échelle communale et intercommunale s’il y a lieu. 
 
● Un plan détaillé avant le projet et un plan détaillé après le projet, de l’ensemble de chaque 
quartier entouré de la ville environnante : plan sur fonds cadastral du quartier traité  et des 
quartiers environnants faisant notamment apparaître clairement la trame viaire, la 
réorganisation de la domanialité (espaces publics-privés), le schéma d’organisation du 
parcellaire, les emprises des éléments bâtis, les équipements publics. 
 
Ces plans feront notamment apparaître : 
 

o la typologie de l’habitat, 
o la localisation de toutes les opérations figurant dans le programme, la localisation 

des contreparties de la Foncière logement.  
 

● Un tableau comparant les types et les statuts de logements présents sur le quartier 
« avant » et « après », mettant en évidence la diversification introduite par le projet et la 
mixité sociale créée. 

 
● Une note sur la reconstitution globale de logements locatifs sociaux et du parc privé social 
de fait dont la démolition a été financée par l’ANRU, en articulation avec l’offre prévue dans 
le plan de cohésion sociale établi dans le cadre du programme local de l’habitat. 

 
● Une note sur la stratégie de relogement explicitant notamment le diagnostic (nombre et 
caractéristiques de familles concernées), la conduite des relogements envisagés (parcours 
résidentiel proposé, modalités d’accompagnement), leur articulation avec les dispositifs 
existants (politique locale du logement et logement des plus démunis) et la structuration des 
partenariats constitués (bailleurs, communes, EPCI, Etat, associations de locataires, services 
sociaux, …), les moyens prévus de mobilisation de l’offre de relogement et l’impact de cette 
stratégie de relogement sur les équilibres de peuplement.  
 
● Une note sur l’ensemble des moyens et dispositifs mis en œuvre pour faire face aux 
besoins spécifiques des ménages cumulant difficultés économiques et sociales, notamment 
lorsque ce sont des populations étrangères ou immigrées.  
 
● Une note déclinant les objectifs de développement durable du projet. 
 
● Une note déclinant des objectifs de développement économique du quartier et les moyens 
d’y parvenir avec  leur articulation avec les dispositifs en place (cas de ZFU notamment). 
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Article 2 - L’organisation de la conduite du projet d’ensemble 

2-1 le pilotage stratégique du projet d’ensemble 
 
La conduite du projet est partenariale et est organisée comme suit : 
 
Le comité de pilotage constitué durant la phase de diagnostic et d’élaboration du projet 
poursuivra sa mission. Il s’assure de la cohérence globale et du respect des objectifs. Il statue 
sur les orientations stratégiques du projet. Il se réunit au moins deux fois par an et en tant 
que besoin. Il rassemble les membres suivants :  

◊ le Maire de Nemours 
◊ le représentant de l’ANRU 
◊ le Préfet délégué territorial de l’ANRU 
◊ le Sous Préfet à la Politique de la Ville délégué territorial adjoint 
◊ le Sous Préfet de Fontainebleau 
◊ l’adjoint en charge de l’Urbanisme et du développement durable 
◊ les autres adjoints concernés par le projet de rénovation urbaine 
◊ le Directeur Général des Services 
◊ le chef de projet RU 
◊ le Directeur régional de la Caisse des Dépôts et Consignations ou son représentant 
◊ le Président de Val du Loing Habitat 
◊ le Directeur général de Val du Loing Habitat 
◊ le Directeur de la DDE 77 
◊ le représentant du Conseil Régional de l’Ile de France 
◊ le représentant du Conseil Général de Seine et Marne 
◊ le représentant du CIL 77 
◊ les autres opérateurs et partenaires qui seraient engagés dans le cadre de cette opération 
 

2-2 le pilotage opérationnel du projet 
 
Le comité technique constitue l’instance de décision opérationnelle du projet. Il se réunit 
tous les deux mois, suivant le rythme du projet. Il rassemble les membres suivants :  

◊ l’adjoint en charge de l’Urbanisme et du développement durable 
◊ le Directeur Général des Services de la Ville de Nemours 
◊ le Directeur des Services Techniques de la Ville de Nemours 
◊ le chef de projet RU 
◊ le chargé de mission suivi technique de la Ville de Nemours 
◊ le chargé de mission RU préfecture 
◊ les chargés de mission RU et Habitat et Ville de la DDE 77 
◊ le Directeur de Val du Loing Habitat 
◊ le Directeur des Services Techniques de Val du Loing Habitat 
◊ la chargée de mission RU de Val du Loing Habitat 
◊ les autres opérateurs et partenaires qui seraient engagés dans le cadre de cette opération 
 
Pour assurer la coordination des maîtres d’ouvrage et le bon déroulement et enchaînement 
des différentes opérations ainsi que l’ordonnancement général du projet à mener, la 



 

Convention rénovation urbaine quartier du Mont Saint-Martin à Nemours (77) 14/60

commune conduit le pilotage opérationnel du projet. Elle mobilise pour cela l’équipe 
rénovation urbaine, directement rattachée à la direction générale des services de la ville de 
Nemours. L’équipe est constituée : 

◊ d’un chef de projet :  
 1 ETP (équivalent temps-plein) financé par l’Agence à 50% (forfait) sur 5 ans, 

démarrage de l’action en février 2007 (1ère année financée sur protocole de 
préfiguration) 

 chargé du suivi global du projet 
◊ d’un chargé de mission suivi technique des opérations :  

 1 ETP financé par l’Agence à 50% (forfait) sur 5 ans, démarrage de l’action 
début 2009  

 Suivi global des opérations, notamment les actions d’aménagement et de 
construction d’équipements publics 

◊ d’une assistante Politique de la Ville :  
 chargée du suivi administratif et financier global du projet 

◊ d’un assistant Politique de la Ville : 
 chargé de la mise en œuvre et du suivi administratif de la « clause 

d’insertion » 
 responsable du fonctionnement de l’Espace Ville 

 
Un référent terrain dépendant du CCAS vient compléter le dispositif d’application et de suivi 
de la clause d’insertion. 
 
Sous l’égide du Comité de suivi opérationnel, les groupes de travail thématiques permettent 
de suivre de façon transversale la totalité du projet. Les thématiques suivantes ont déjà été 
répertoriées, les groupes suivants sont actifs : 
- Coordination urbaine et travaux : suivi des études à caractère général, suivi du déroulement 
des opérations, anticipation des points de blocage avec l’apport méthodologique de l’OPC-U 
- Gestion Urbaine de Proximité : coordination des actions GUP à travers un panel élargi 
d’acteurs de terrain, élaboration de la convention GUP avec l’aide d’un prestataire externe 
- Communication participation : suivi commun des actions de communication autour du 
projet, suivi global des actions de concertation 
- Clause d’insertion : élaboration de la charte d’insertion, animation du réseau d’organismes 
intervenant dans sa mise en œuvre, anticipation des besoins suivant avancement du projet 
- Relogement : Suivi des procédures, conformité des actions par rapport à la charte de 
relogement, appui DDE 77 
 
Les groupes suivants seront activés suivant l’avancement du projet: 

- Groupe réhabilitation et résidentialisation 
- Développement économique 
 
La concertation avec les commerçants est engagée. Suivant l’avancement du projet, un 
groupe de travail spécifique à l’opération de démolition-reconstruction du centre commercial 
sera mis en place. 
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2-3 les maîtrises d’ouvrage d’opérations 
 
Profitant du nombre restreint de partenaires, et notamment de la présence d’un unique 
bailleur, certaines actions ont été mutualisées (communication et participation, études GUP et 
études techniques pré opérationnelles). La conduite de projet s’effectue dans le même esprit 
de travail collaboratif et de mise en commun des moyens. 

Pour la mise en œuvre du projet et pour tenir compte de la volonté de le réaliser rapidement, 
les maîtres d’ouvrage ont décidé chacun en ce qui le concerne d’organiser leurs équipes de la 
façon suivante : 

 
Ville de Nemours 
 
La ville de Nemours mobilise l’ensemble de ses ressources pour la mise en œuvre du projet. 
La coordination s’effectue à travers le bureau municipal (réunion mensuelle), les réunions de 
service (réunion bimensuelle), et la participation des délégations des services concernées aux 
groupes de travail thématiques. Les missions spécifiques attribuées aux différents services 
sont : 

◊ Services Techniques : 
 mise en œuvre du programme de construction des équipements publics avec 

intervention d’une assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) notamment dans la 
phase pré-opérationnelle (programmation) 

 mise en œuvre du programme d’aménagement : voies réhabilitées, voies 
créées, nouveaux espaces publics 

 
◊ Urbanisme / foncier : 

 réalisation d’un atlas foncier destiné à préparer les échanges programmés 
dans le cadre du projet 

 suivi de la mise en œuvre des procédures d’urbanisme avec intervention d’une 
AMO (non financé par l’Agence) 

 création d’un dossier de déclaration d’utilité publique (DUP) sur le périmètre 
du centre commercial existant 

 
◊ Finances : 

 Elaboration du plan pluriannuel d’investissement (PPI) relatif à la mise en 
œuvre du programme de rénovation urbaine 

 Création des documents (FAT-DAS) et suivi comptable des subventions 
demandées à l’Agence et aux autres partenaires du projet (Région, 
Département, CAF, …) par un référent désigné 

 
◊ Habitat : 

 Participation au groupe thématique « relogement » 
 Contrôle de l’ensemble des opérations de création de logements sur la 

commune dans le respect des objectifs qualitatifs et quantitatifs fixés par 
l’étude GTC 

 
◊ Environnement : 

 programmation des espaces verts square Cézanne en relation avec les Services 
Techniques 

 participation au groupe thématique « gestion urbaine de proximité » 
 Contrôle du respect des objectifs en matière de développement durable 
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◊ Communication : 
 participation à la mise en œuvre et suivi du plan de communication Ville / 

Office en relation avec la communication institutionnelle de la Ville 
 participation à la concertation thématique sur le projet 

 
Un groupe de pilotage « projet de ville » comprenant le directeur général, le directeur des 
services techniques (ZAC), le chargé d’animation OPAH-RU, le chef de projet RU et la chargée 
de mission CUCS, le responsable des marchés publics et le responsable du service financier, 
se réunit en interne tous les mois afin d’assurer la cohérence financière et opérationnelle de 
l’ensemble des procédures sur le territoire communal. 

 
Val du Loing Habitat 
 
Pour la mise en œuvre du projet et pour tenir compte de la volonté de le réaliser rapidement, 
Val du Loing Habitat a décidé d’organiser et de renforcer ses équipes de la façon suivante : 

◊ la direction générale pilote la politique de peuplement, la concertation locataire, la 
communication et la gestion politique du dossier 

◊ une chargée de mission ANRU, compétente en matière de montage d’opération qui assure 
la coordination avec le chef de projet ANRU et suit les opérations. 

 1 ETP financé par l’Agence à 20% (forfait) sur 5 ans, personne en poste depuis 
septembre 2007, démarrage du financement à la signature de la convention 

 rattaché directement à la direction de l’OPH, elle travaille en partenariat direct 
avec la directrice des services techniques et partage avec elle une assistante de 
direction et les agents chargés du suivi et de la passation des marchés publics 

 les relations avec les financeurs, l’information aux partenaires, la veille 
documentaire sur les dispositifs globaux de gestion du projet ANRU sont  
également de sa responsabilité. 

 elle assure directement le montage et la direction des opérations de 
reconstitution du patrimoine 

◊ le renforcement de la direction des services techniques via l’augmentation des effectifs de 
responsables de secteurs et de gardien d’une part, et l’embauche d’une directrice 
spécialisée en maintenance et gestion locative HLM 

◊ la direction des services techniques est chargée de la direction des opérations de 
démolition, réhabilitation et résidentialisation .Le suivi de la GUP est également de son 
ressort avec la direction générale 

◊ le renforcement des services financiers et comptables par l’embauche, en cours à ce jour, 
d’un directeur financier 

◊ tous les 15 jours, une réunion de direction réunissant la totalité des directeurs, chefs de 
services ou agents ayant en charge une compétence fonctionnelle permet de coordonner 
l’avancement du projet 

◊ en complément, l’OPH recourt ou s’apprête à recourir à un panel de structures de conseil 
et d’assistance relativement à la gestion de la trésorerie et à la négociation des emprunts 
(finances actives), au traitement de la problématique accessibilité vieillissement et 
handicap (PACT ARIM 77), au suivi des familles dans le cadre du relogement (HER), à la 
conception du projet et de la maquette financière (Guidfi) et à la prospective financière à 
long terme (Union HLM) 
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2-4 le choix et l’organisation de la maîtrise d’œuvre urbaine 
 
La cohérence des interventions et la qualité des projets seront assurées par les dispositifs 
suivants : 

◊ une programmation cohérente des espaces extérieurs : une mission de définition du 
projet de restructuration des espaces extérieurs sera menée conjointement par la Ville de 
Nemours et Val du Loing habitat sur l’ensemble du quartier. Elle permettra notamment de 
fixer la délimitation des futurs enclos résidentiels, les points d’accès et les éléments 
basiques de programme tant au niveau des espaces publics que des résidences. 

◊ une mission d’OPC Urbain : le prestataire désigné aura la responsabilité d’assurer la 
coordination globale des travaux, de façon à assurer le bon fonctionnement du quartier 
pendant les 5 années du projet. Il devra également repérer en amont les éventuels 
problèmes d’interface entre la programmation des espaces extérieurs et proposer des 
alternatives viables 

◊ un processus de validation des projets qui associera le CAUE 77 : les représentants du 
CAUE 77 seront invités à participer aux jury de concours des projets Ville de Nemours et 
Val du Loing habitat 

◊ l’obligation pour les équipes de maîtrise d’œuvre intervenant dans le cadre du projet 
d’intégrer un bureau d’études développement durable et le respect des réglementations 
en matière de protection de l’environnement (HQE, H&E) 

 

Article 3 - La concertation et l’information sur le projet 
 

Le porteur du projet et les maîtres d’ouvrages signataires de la présente convention 
s’engagent à mettre en œuvre les actions d’information et de concertation suivantes :  

◊ l’organisation de réunions publiques à destination des habitants du quartier animées par 
le maire et les élus, le chef de projet, le bailleur et des intervenants suivant thématique 
(maîtres d’œuvre, bureaux d’étude, …) 

◊ des groupes de concertation par thématique (opérations de démolition, équipements 
publics, gestion urbaine de proximité...) sous forme d’ateliers 

◊ un lieu d’information de proximité sur le projet « l’Espace Ville » ouvert depuis septembre 
2007 

◊ des publications : journal de la ville, journal du bailleur, site Internet de la ville de 
Nemours, site Internet du projet « mon quartier en action »  

◊ la mise en place de conseils de quartier par la municipalité : au moins trois réunions par 
an 

 

La mission de définition du plan de communication et de participation (Proxité, 2007) a 
débouchée sur la déclinaison d’une série d’outils de communication à utiliser suivant les 
situations rencontrées. Cette mission, ainsi que tous les travaux réalisés dans ce cadre, sont 
portées par la Ville de Nemours et Val du Loing Habitat. Ce portage concerté permet de 
programmer une communication commune, et d’assurer la complémentarité des actions de 
participation. Ainsi, l’Office a mis à disposition le local de l’Espace Ville et participe à sa 
programmation.  
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3.1 – Stratégie, actions et modalités de mise en œuvre de la concertation menée 
par le porteur de projet 
 
La mission d’assistance à la communication démarrée en juin 2007 et confiée à l’agence 
Proxité a permis d’établir un plan de participation qui propose de s’appuyer sur les outils 
suivants : 

◊ les conseils de quartier : réunissant un échantillon représentatif des habitants du quartier, 
les objectifs seront de notifier les dysfonctionnements sur le quartier, de transmettre les 
remarques de la population sur le projet, d’être l’intermédiaire entre l’équipe projet et les 
habitants 

◊ des dépliants d’accompagnement et des réunions d’immeubles : pour les opérations de 
démolition, de réhabilitation et de résidentialisation 

◊ des ateliers pour la création d’équipements publics, les aménagements extérieurs et le 
centre commercial 

◊ des réunions de concertation avec les habitants dans le cadre de la gestion urbaine de 
proximité sur les thématiques identifiées au cours de l’étude de définition 

Dans ce cadre, les actions déjà menées sont : 

◊ réunions publiques habitants : organisées de façon régulière depuis le début de la 
réflexion sur la rénovation du quartier (2004). La dernière réunion en date a eu lieu le 14 
Octobre 2008 et a réuni plus de 80 personnes.  

◊ réunions associations : les associations actives sur le quartier peuvent d’une part relayer 
l’information sur le projet, d’autre part exprimer leurs remarques quand à la prise en 
compte de leurs activités dans les actions du projet 

◊ réunions commerçants : le dernier rendez-vous a eu lieu le 7 octobre. La réunion conduite 
par le prestataire en charge de l’étude de faisabilité de l’opération démolition-
reconstruction du centre a regroupé les exploitants et les copropriétaires afin d’exposer 
précisément les objectifs et les contraintes du projet, et de préciser les modalités de  
traitement des commerçants (déménagement, indemnités de transfert,…) 

◊ espace Ville : le lieu d’information est ouvert en cœur de quartier depuis fin 2007. Il 
propose une exposition permanente sur le projet et un accès internet pour consultation 
du site. Un assistant Politique de la Ville est chargé de répondre aux questions des 
visiteurs et à les orienter le cas échéant vers les services compétents. Cet espace est 
maintenant bien identifié par les habitants, il accueille également les événements 
ponctuels liés au projet : visite de personnalités, inaugurations, ateliers de concertation, 
…  

◊ site internet : mis en ligne depuis un an, le site (www.monquartierenaction.fr) est dédié 
au projet de rénovation urbaine. Il proposera à terme une information complète, un suivi 
des travaux, des renseignements spécifiques sur les opérations, ainsi qu’un formulaire 
permettant aux visiteurs de donner leur avis. Une newsletter permettra aux personnes 
inscrites d’être prévenues des ajouts apportés au site 

◊ publication : le journal municipal informe régulièrement sur l’état d’avancement du 
projet, et met en lumière les aspects spécifiques des opérations (démolition, insertion, 
équipements publics, …) 

◊ articles de presse : la presse locale répercute les événements liés au projet (inauguration, 
signature de convention, actions sur le quartier, …) 

◊ campagne d’affichage : une première campagne d’affichage réalisée après le passage en 
Comité d’Engagement avait annoncé le démarrage du projet. Les supports seront 
réutilisés pour informer les habitants du déroulement des opérations 



 

Convention rénovation urbaine quartier du Mont Saint-Martin à Nemours (77) 20/60

- communication en interne : à travers des réunions de présentation du projet à destination 
des élus, des fonctionnaires, du personnel de Val du Loing Habitat sont organisées 
ponctuellement 

 
Les actions à venir sont : 
 
◊ mise en œuvre de l’étude gestion urbaine de proximité (GUP) : le prestataire (HTC) devra 

dans les deux premières phases de l’étude (diagnostic puis propositions) consulter les 
habitants, sous la forme de réunions, de diagnostic en marchant et de micros-trottoirs. 
Les groupes ainsi constitués pourront ensuite être impliqués dans les ateliers 
thématiques 

◊ constitution de groupes de travail organisés par ateliers thématiques : sur les 
équipements publics, les espaces verts et les aménagements. La réalisation par la Ville 
d’un espace vert programmé en 2009, le square Cézanne, sera l’occasion d’engager la 
concertation sur la programmation des espaces publics. 

◊ constitution d’un groupe de travail commerçants : Outre les impératifs de concertation 
réglementaire, portant sur les modalités de transfert, évictions, … une concertation devra 
être conduite en partenariat avec les commerçants, portant sur la programmation du 
futur centre et sur la disposition et la desserte des nouveaux locaux, ainsi que sur le 
phasage des travaux et les procédures de chantier (desserte et stationnement provisoire, 
…) 

◊ réalisation et l’exposition d’une maquette du quartier après les travaux de rénovation : en 
lien avec le secteur animation (accueil pré adolescents), réalisation d’une maquette du 
quartier (2mx2m) pour faciliter l’appropriation du projet par les jeunes. 
L’accompagnement de l’action est assuré par l’assistant Politique de la Ville. La maquette 
sera exposée à l’espace Ville (action inscrite au CUCS 2008) 

La concertation sera conduite par l’équipe rénovation urbaine, le service communication de la 
Ville de Nemours, les responsables de Val du Loing Habitat, les prestataire en charge des 
études de définition et les équipes techniques intervenants dans les thématiques retenues. 

 

3.2 – Actions et modalités de mise en œuvre de la concertation menée par les 
bailleurs sociaux et les autres maîtres d’ouvrage du projet  
 

La concertation globale sur le projet à été décrite au paragraphe précédent. 

La concertation réglementaire devant être conduite par Val du Loing Habitat concerne : 

- le relogement 

- les travaux de réhabilitation 

- les travaux de résidentialisation 
 
Une charte de relogement a été signée afin de préciser les modalités d’accompagnements des 
locataires dans le cadre du plan de relogement. Les signataires de cette charte sont le Préfet 
de Seine et Marne, le Président du Conseil Général de Seine et Marne, le Maire de Nemours, le 
Président de Val du Loing Habitat, la Directrice du CIS, la Directrice du CCAS, le Comité 
interprofessionnel du Logement, le Directeur de la CAF de Seine et Marne, le Maire de 
Bagneaux sur Loing, le représentant de l’Amicale des locataires de Val du Loing Habitat, le 
représentant de La Confédération Nationale du Logement. 
 
Des réunions seront instaurées pour les habitants des immeubles concernés par les 
opérations ci-dessus ainsi que des enquêtes préalables. 
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TITRE III - LE PROGRAMME APPROUVÉ PAR L’ANRU  

Article 4 - Les opérations approuvées par l’ANRU 

4-1 L’intervention de l’ANRU sur l’ingénierie de projet 
 
Etudes préalables et expertises 

La volonté du porteur de projet est d’associer étroitement le bailleur unique à la définition 
pré opérationnelle du projet, afin de gérer au mieux les interfaces. Pour ce faire, la majeure 
partie des études préalables sont cofinancées par les deux parties. 
 

 prestataire   : Icade Cités / Landauer, Paris 
 objet de la mission  : Etude urbaine et constitution du dossier de présentation ANRU 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 21%, Val du Loing Habitat 21%, CDC 8%  
 

 prestataire   : Atelier Ruelle, Paris 
 objet de la mission  : Etude urbaine complémentaire pour intégration des remarques CE dans la convention 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 15%, Val du Loing Habitat 15%, CDC 20%   
 

 prestataire   : GTC (Guy Taïeb Conseil), Paris 
 objet de la mission  : Réalisation d’une étude urbaine et constitution du dossier de présentation ANRU 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 15%, Val du Loing Habitat 15%, CDC 20% 

 

 prestataire   : Proxité, Jouars-Pontchartrain 
 objet de la mission  : Elaboration du plan de communication et participation, mise en œuvre des actions 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 25%, Val du Loing Habitat 25% 

 

 prestataire   : A désigner 
 objet de la mission  : Mise en œuvre et suivi du plan de communication et participation sur 4 années de projet 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 25%, Val du Loing Habitat 25% 

études préalables et expertises maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

étude urbaine 2004-2005  Ville de Nemours réalisé opération 
urgente 

2004 
S2-2 

études préalables et expertises maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

étude urbaine complémentaire  Ville de Nemours réalisé protocole de 
préfiguration 

2007 
S1-2 

études préalables et expertises maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

étude marché de l'habitat Ville de Nemours réalisé protocole de 
préfiguration 

2007 
S1-2 

études préalables et expertises maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

mise en place du plan de communication Ville de Nemours réalisé protocole de 
préfiguration 

2007 
S2-2 

études préalables et expertises maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

suivi du plan de communication Ville de Nemours en cours convention 2008 
S2-8 



 

Convention rénovation urbaine quartier du Mont Saint-Martin à Nemours (77) 22/60

 

 prestataire   : A désigner 
 objet de la mission : Relevés topographique des zones de projet et diagnostic des réseaux existants 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 25%, Val du Loing Habitat 25% 
 

 prestataire   : HTC (Habitat et Territoires Conseil), Lyon 
 objet de la mission  : Diagnostic, préconisations et rédaction de la convention GUP à travers la concertation 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 25%, Val du Loing Habitat 25% 
 

 prestataire   : A désigner 
 objet de la mission  : Préconisations juridiques et techniques sur le devenir du système de chauffage urbain 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 15%, Val du Loing Habitat 10%, CRIF 25%, Ademe 20% 
 
 
Pilotage stratégique 

Pas de financement ANRU 
 
Pilotage opérationnel de projet 

Trois équivalents temps-plein (ETP) destinés à renforcer les maîtrises d’ouvrage font l’objet 
d’un financement de l’Agence. Deux personnes sont rattachées à l’équipe rénovation urbaine, 
structure intégrée dans l’organigramme Ville, ayant pour mission le pilotage et le suivi du 
projet global. Le troisième poste est destiné à renforcer les services du bailleur. 
Une mission d’OPC Urbain viendra consolider le dispositif de suivi technique et financier du 
projet. 
 

 poste  : Pourvu depuis février 2007 
 objet de la mission  : Direction de l’équipe rénovation urbaine, pilotage global du projet 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 17%, Val du Loing Habitat 3%, CDC 30% 
 

 poste  : recrutement en cours 
 objet de la mission  : Suivi technique des opérations, rattaché à l’équipe rénovation urbaine 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 20%, CDC 30% 

études préalables et expertises maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

relevés topographiques phase 1 en 
cours 

protocole de 
préfiguration 

2008 
S2-2 

relevés topographiques phase 2 - convention 2008 
S2-2 

diagnostic réseaux 

Ville de Nemours 

- protocole de 
préfiguration 

2008 
S2-2 

études préalables et expertises maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

formalisation de la démarche GUP Ville de Nemours en 
cours 

convention 2008 
S2-2 

études préalables et expertises maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

étude prospective mode de production 
d'énergie 

Ville de Nemours - convention 2008 
S2-2 

pilotage opérationnel de projet maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

1 ETP chef de projet RU sur 5 ans Ville de Nemours - 
protocole de 
préfiguration, 

puis convention 

2007 
S1-10 

pilotage opérationnel de projet maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

1 ETP chargé de mission suivi technique Ville de Nemours - convention 2009 
S1-10 
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 poste  : Pourvu depuis Septembre 2007 
 objet de la mission  : Montage et mise en œuvre des programmes sous MO Val du Loing Habitat 
 financement  : ANRU 20%, Val du Loing Habitat 50%, CGLLS 30% 

 

 Prestataire  : A désigner 
 objet de la mission  : suivi et évaluation du projet au niveau technique et financier, apport méthodologique 
 financement  : ANRU 50%, Ville de Nemours 20%, Val du Loing Habitat 10%, CDC 20% 
 
 

4-2 L’intervention de l’ANRU dans le champ du logement locatif à caractère 
social 

 

Démolition de logements sociaux  

Le programme porte sur la démolition de 3 tours R+9 et de deux immeubles de type « barre » 
pour un total de 211 logements : 
 

démolition de logements sociaux Date démolition 
prévisionnelle 

Type de 
bâtiment Nombre de logements Vacance au 30 juin 

2007 

N° 2 rue Paul Cézanne 2ème sem. 2008 Tour R+9 39 4 

N° 1à 3 rue Albert Schweitzer Barre R+3 20 5 

N°7 à 17 rue Pierre et Marie Curie 

1er sem. 2011 

Barre R+3 74 13 

N° 4 rue Jean Giono Tour R+9 39 3 

N° 2 rue Jean Giono 

1er sem. 2012 

Tour R+9 39 3 

Total 211 28 

 
Les bâtiments démolis sont repérés dans l’annexe 1-C  
 
Les principes qui guident la démolition 

◊ libération du foncier pour permettre l’évolution de la trame viaire  
◊ libération du foncier pour permettre la construction de logements sur site 
◊ libération de terrains affectés à l’association Foncière  
◊ dé-densification 
◊ diversification de l’offre de logement 
 
Le processus de relogement est explicité dans l’annexe 1-G 
La charte de relogement est jointe dans l’annexe 1-H 
 

 pilotage opérationnel de projet maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

1 ETP chargé de mission rénovation urbaine Val du Loing 
Habitat 

- convention 2008 
S2-10 

pilotage opérationnel de projet maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

OPC Urbain Ville de Nemours - convention 2009 
S1-10 
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Changement d’usage de logements sociaux 

De par sa destination, cette opération est sous Maîtrise d’Ouvrage Ville de Nemours. Elle 
consiste à réhabiliter et à transformer deux logements sociaux situés en rez de chaussée de 
la barre démolir partiellement (5 rue Pierre et Marie Curie), pour accueillir la régie de quartier. 
La construction d’un local extérieur attenant au bâtiment est également programmée. 

Le relogement des deux familles occupant les appartements sera réalisé par Val du Loing 
Habitat dans le cadre du plan de relogement global. Cette opération sera montée avec l’appui 
du Comité National de Liaison des Régies de Quartier (CNLRQ). 

 

 

 

 

 

Reconstitution de l’offre locative sociale démolie et du parc privé social de fait 
dont la démolition est financée par l’ANRU : production de l’offre locative sociale 
 (PLAI, PLUS, PLUS-CD, résidence sociale) par Val du Loing Habitat 

La démolition de 211 logements collectifs sociaux et la transformation de 2 autres en locaux 
destinés à accueillir un service public, Val du Loing Habitat va reconstituer 213 logements 
sociaux de la manière suivante : 

◊ construction de 161 logements neufs collectifs et individuels, dont 33 sur site en ZUS, 6 
sur une autre commune proche de la commune d’assise du projet ANRU, et le solde sur 
des terrains situés sur commune d’assise du projet mais hors ZUS 

◊ réhabilitation de 52 logements précédemment loués à des gendarmes. Suite à la 
construction par Val du Loing Habitat de logements locatifs neufs financés par prêt 
bancaire privé, les 52 logements seront libérés courant 2011, réhabilités dans le cadre 
d’un financement Palulos puis conventionnés. Ils participeront à la reconstitution de 
l’offre.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

démolition de logements sociaux maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

démolition tour 2 rue Paul Cézanne en 
cours 

protocole de 
préfiguration 

2007 
S2-3 

démolition barre 1-3 rue Albert Schweitzer et 7-
17 rue Pierre et Marie Curie 

- convention 2010 
S2-3 

démolition tours 2 et 4 rue Jean Giono 

Val du Loing 
Habitat 

- convention 2012 
S2-2 

changement d’usage de logements sociaux maîtrise d’ouvrage financement calendrier 
prévisionnel 

Transformation de 2 logements en Rez de 
Chaussée pour la régie de quartier 

Ville de Nemours convention 2011 
S2-2 
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◊ La répartition des reconstructions et les taux de subvention (hors surcharge 

foncière) sur la base de laquelle a été établi le plan de financement, est la suivante : 
 

 taux % subv. (hors 
surcharge foncière) nombre total Dont sur site Dont hors site (hors 

ZUS) 

PLUS CD neuf 17% 78 11 67 

PLUS CD AA 17% 2  2 

PLUS neuf 5% 48 12 36 

PLUS AA     

PLAI neuf 25% 32 10 22 

PLAI AA 25% 1  1 

Palulos (pour mémoire, description dans le 
paragraphe réhabilitation) 

 
 

52  52 

 
 

Une mission d'assistance à la détermination d'une stratégie de développement du logement à 
Nemours est commandée en Juin 2007 au cabinet Guy Taieb conseil, afin de mettre en 
adéquation les projets en cours de réflexion dans le cadre de l'ANRU et les besoins actuels et 
futurs en logements sur la commune. 

L'étude fait ressortir un réel potentiel immobilier : environnement de qualité et ville à taille 
humaine, marché immobilier abordable en termes de prix et d'accessibilité à Paris et sa 
proche banlieue, pôles d'emploi effectifs. Le parc immobilier est par contre frappé de 
vieillissement  suite à un net ralentissement de la construction neuve depuis 1999, la 
commune stagne d'un point de vue démographique et vieillit, une pénurie marquée de 
logements neufs et familiaux se fait sentir, les indicateurs témoignent d'une plus grande 

construction de logements sociaux typologie nbre de 
lgts 

conditions de mise à 
disposition 

potentiel constructif estimé des 
terrains 

calendrier 
prévisionnel 

Nemours, rue de la Baraude - 15 
PLUS CD  / 4 PLAI R+3 19 à titre onéreux 1 535m² SHON 

2009 
S1-4 

Bagneaux sur Loing, rue de la 
Poste - 2 PLUS CD  / 1 PLAI (neuf)  IND 3 à titre onéreux 262m² SHON 

2009 
S1-3 

Bagneaux sur Loing, rue de la 
Poste - 2 PLUS CD  / 1 PLAI  (AA)  R+1 3 

à titre onéreux après 
délégation du droit de 

préemption 
245m² SHON 

2009 
S1-3 

Nemours, ZAC secteur C - 17 
PLUS CD  / 13 PLUS / 5 PLAI  

R+3 35 à titre onéreux 2 925m² SHON 
2010 
S1-4 

Nemours, ZAC secteur B - 13 
PLUS CD / 8 PLUS / 4 PLAI IND 25 à titre onéreux 2 180m² SHON 

2010 
S1-4 

Nemours, Croix Rouge - 20 PLUS 
CD / 15 PLUS / 8 PLAI  

R+3 43 à titre onéreux 3 700m² SHON 
2010 
S1-4 

Mont Saint Martin, îlot 6 - 11 
PLUS CD / 4 PLUS / 5 PLAI  R+3 20 

cession Ville de 
Nemours à l’euro 

symbolique 
1 630m² SHON 

2010 
S2-4 

Mont Saint Martin, îlot 2 - 8 
PLUS / 5 PLAI  

R+2/3 13 
valorisation foncière 

après démolition 1 070m² SHON 
2013 
S1-4 
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pauvreté que dans le reste de l'agglomération. La ville semble, selon le cabinet Taieb, avoir 
perdu des catégories intermédiaires actives au profit des communes périphériques sans 
rattrapage du niveau de vie des ménages. 

Le programme de rénovation urbaine offre donc l’opportunité de rééquilibrer le marché 
immobilier de Nemours tout en contribuant activement à l'émergence d'une nouvelle 
attractivité de la commune pour les actifs et les familles. 

Dans le parc social propriété de Val du Loing Habitat, plus de la moitié des logements sont 
occupés par des locataires dont les plafonds de ressources sont inférieurs aux plafonds PLAI.  

Compte-tenu de cette situation, le nombre de logements financés en PLUS-CD s’élève à 80 
logements sur 213, soit 19% des logements sociaux réalisés, compris PALULOS. 
Conformément au RGA de l’Agence, un nombre de ménages résidant dans les immeubles 
dont la démolition est programmée dans le projet au minimum égal à 50% des PLUS-CD, 
devra être relogé dans du neuf ou conventionné depuis moins de cinq ans. Pour rendre 
possible ces relogements, le taux de subvention demandé est de 17% en PLUS-CD et permet 
un abaissement des loyers de sortie par application de la minoration des loyers liée à la 
bonification du taux de subvention. 

Les demandes de primes d’insertion pour financement des PLAI et les demandes de 
subvention pour financement des surcharges foncières ou immobilières sur certaines 
opérations répondent aux mêmes objectifs. 

Outre ces 40 logements, les autres logements financés en PLUS viendront assurer une réelle 
mixité sociale en accueillant notamment des familles et de jeunes actifs jusqu'ici éloignés de 
Nemours faute d'une offre immobilière adaptée. 

La répartition des types de logements PLUS, PLUS-CD et PLAI s’établit au total, hors opération 
Palulos, selon la proportion suivante : 18% de PLAI, 48% de PLUS-CD et 34% de PLUS. Cette 
répartition porte à 66% du programme des logements neufs et en acquisition - amélioration la 
représentation des loyers modérés dans le stock reconstitué hors opération de reconstitution 
palulosée. 

L'étude GTC note par ailleurs que la demande de logements se tourne, lors de la réalisation 
de l'étude, avant tout sur des logements de type T1, T2 et T3 (76 % de la demande exprimée) 
avec une répartition homogène entre T3 et T2-T1. La programmation des logements 
reconstruits suivra cette logique, en proposant en majorité T1-T2 et T3. 

Il est à noter que Val du Loing Habitat engage des fonds propres à hauteur de 8,5% du prix 
de revient total des opérations sous sa maîtrise d’ouvrage, ce qui va mobiliser une part très 
significative de ses disponibilités financières. 
 
● Les modalités retenues pour la prise en compte des surcharges foncières et le calcul 
des subventions spécifiques Ile-de-France  sont les suivantes : (base et taux pour chaque 
opération en précisant leur situation en ZUS et article 6 ou hors ZUS et article 6) 

 
Surcharges foncières et immobilières 

 
Foncier hors site 

et hors ZUS Base plafonnée Taux participation état Taux participation 
commune 

Total financement du 
dépassement plafonné 

Bagneaux AA 251 668,24 € 14,81% 
(cf. plafond) 

20% 34,81% 

Bagneaux neufs 83 718,70 € 21,94 % 21,93% 43,87 

ZAC secteur B 337 382 € 39,15% 39,15% 78,30% 
 

ZAC secteur C 237244,44 € 20,25% 50% 70,25% 
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 Prime d’insertion pour  logements financés en PLAI (cas général Ile de France. Cas de 
figure n°1) 
 
 

 Base PLAI taux 

Bagneaux AA 130 495, 56 euros 10% 

Bagneaux neufs 165 496,18 euros 10% 

ZAC secteur B 555 829,74 euros 10% 

ZAC secteur C 697 984,63 euros 10% 

Baraude 475 176,54 euros 10% 

Croix rouge 1 072 415,47 euros 10% 

Ilot 6 576 258,80 euros 10% 

Ilot 2 730 687 euros 10% 

 
 

Ces éléments restent de nature prévisionnelle. Ils ont été déterminés sur la base de 
simulations d’équilibre d’exploitation validées par les services de la DDE 77, sur les fichiers 
utilisés par la DDE et renseignées au plus près des caractéristiques prévisionnelles des 
opérations  projetées. 

Lors du dépôt des DAS, les services instructeurs de la DDE 77 étudieront les simulations 
d’équilibre d’exploitation dans les conditions du moment afin de consolider les demandes de 
mobilisation des subventions spécifiques (primes d’insertion et surcharges).    

Les conditions de mise à disposition des terrains destinés à la reconstitution de l’offre ont été 
ou seront les suivantes : 

◊ acquisitions à titre onéreux pour les terrains destinés à accueillir les opérations de la 
Baraude et Croix Rouge à Nemours sur parcelle propriété de la commune, rue de la poste 
à Bagneaux après exercice du droit de préemption par délégation 

◊ promesse de vente à titre onéreux en cours de négociation auprès de l’opérateur de la 
ZAC des hauteurs du Loing pour les opérations secteurs B et C à Nemours  

◊ reconstruction sur site après démolition de 2 tours de l’OPH pour l’îlot 2, reconstruction 
sur des terrains propriétés de la commune de Nemours cédés à l’Euro symbolique après 
libération d’emprises foncières pour l’ilôt 6 

 
Dans tous les cas de figure, le potentiel constructif des terrains aura été exploité au mieux 
dans le cadre d’un urbanisme de qualité : satisfaction des stationnements nécessaires sur 
l’intérieur de la parcelle à Bagneaux ; préservation d’espaces extérieurs publics sur la parcelle 
rue des hauteurs du Loing ; gabarit modéré et recul marqué par rapport aux bâtiments non 
démolis pour les logements en reconstruction ilot 2. 

Toutes les opérations de reconstitution de logements sociaux lancées durant les trois 
premières années d’exécution de la présente convention sont localisées précisément dans la 
note prévue à cet effet dans l’annexe 1. Une modification de l’annexe 1 interviendra dans un 
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délai de 18 mois à compter de la signature de la présente convention afin de localiser la 
totalité de la reconstitution de l’offre. 

Réhabilitation de logements sociaux conservés sur le site (type PALULOS, y compris 
MOUS liée, etc.).  

D’après les résultats d’une évaluation immeuble par immeuble, ainsi que des études 
complémentaires menées notamment sur la performance énergétique des bâtiments, les 
travaux à mettre en œuvre sont : 

Réalisation d’une isolation thermique et acoustique sur tous les immeubles 

Objectifs : les économies d’énergie au moyen de l’isolation thermique et acoustique devront 
avoir pour effet de réduire les charges locatives et d’améliorer le confort des logements. Des 
indicateurs seront mis en place pour mesurer chaque année l’amélioration effective de la 
situation. 

◊ isolation des façades par l’extérieur et vêture  
◊ isolation sous-toiture 
◊ pose de menuiseries PVC à double vitrage  
◊ amélioration de la sécurité : volets roulant, garde-corps 

 
Amélioration de la performance climatique selon les immeubles  

Objectifs : la modernisation du réseau secondaire du chauffage urbain et les économies 
d’énergie devront avoir pour effet de réduire les charges locatives et d’améliorer la qualité du 
service rendu aux locataires. Des indicateurs seront mis en place pour mesurer chaque année 
l’amélioration effective de la situation. 

◊ travaux sur le circuit secondaire du système de chauffage urbain entre la sous-station et 
les logements : nouveaux calibrages des tuyaux et isolation 

◊ changement des radiateurs dans les logements des tours 
◊ ventilation mécanique contrôlée (VMC) ou ventilation naturelle 
◊ installation d’un système solaire pour atteindre l’autonomie en eau chaude sanitaire pour 

la période estivale  
◊ isolation des façades par l’extérieur et vêture  
◊ isolation sous-toiture 
◊ pose de menuiseries PVC à double vitrage  
◊ amélioration de la sécurité : volets roulant, garde-corps 
 
Pour la réhabilitation des bâtiments suivants, en application du décret 2004-1005 du 24 
septembre 2004, le montant des travaux pris en considération pour déterminer la base 
subventionnable est déplafonné et porté à un montant maximum de 50 000€ par logement : 

◊ 1, 3 rue R. Rolland - 47, 49 rue des Chérelles - 1 rue A. Renoir (tours R+7, 196 logements) 
◊ 1, 3 rue P. Cézanne - 44, 46, 48 rue des Guichettes (tours R+9, 195 logements) 
 
Pour ces 391 logements, une subvention de 2 492 936€ est demandée, soit 6 376 € par 
logement au lieu de 3 250 € par logement. 
De plus, conformément au RGA, un diagnostic énergétique préalable sera effectué pour tous 
les programmes de réhabilitation lourde. Ce diagnostic sera communiqué au délégué 
territorial au moment du dépôt de la FAT / DAS initiale. 

 

 
 
 



 

Convention rénovation urbaine quartier du Mont Saint-Martin à Nemours (77) 29/60

 
 
 
Gains de consommation estimé après installation du système solaire pour la production 
d’ECS estivale 
 

Gains de consommation 
 

Opération 
 

Nb logts 

 
Surface 
capteurs 

 
Investissement 

(€ TTC 
TVA 5,5%) 

€ HT par 
logement 

par an 

€ HT 
par an 

 
Chérelles / Solfèges 

 
228 

 
345 m² 

 
360 810 € 

 
71 € 

 
16 280 € 

 
Les Tours R+7 / R+9 

 
469 

 
880 m² 

 
917 850 € 

 
77 € 

 
45 500 € 

 
Les 626 (autres linéaires) 

 

 
626 

 
1090 m² 

 
1 091 398 € 

 
73 € 

 
53 000 € 

TOTAL 1 323     

 
 
Travaux d’amélioration adaptés selon les immeubles 
 
Objectifs : Remplacer les éléments vétustes ou détériorés, améliorer le confort et le cadre de 
vie, diminuer les charges et pérenniser le patrimoine. 

◊ réfection des parties privatives (logement) :  
 installations électriques  
 pièces humides : salle de bains, cuisine, sanitaire 

◊ réfection des parties communes :  
 halls d’entrée (interface accès extérieur) 
 escaliers  
 gaines techniques 
 éclairage et électricité 

 
 
 
 
 
 
 

réhabilitation de logements sociaux 
nbre de 

lgts 
maîtrise 

d’ouvrage Typologie période 

1, 3 rue R. Rolland - 47, 49 rue des 
Chérelles - 1 rue A. Renoir 

196 Tour R+7 2009 
S2-3 

1, 3 rue P. Cézanne - 44, 46, 48 rue 
des Guichettes 

195 Tour R+9 2009 
S2-3 

2 rue J. Moulin - 1, 3, 5, 7 rue J. 
Massenet 

100 Plot R+3 2009 
S2-3 

4 rue J. Moulin 20 Plot R+3 2009 
S2-3 

1, 3 rue G. Philippe - 1, 3 Allée Berlioz 
- 51 rue de Chérelles - 2 à 10 rue R. 
Rolland 

133 Barre et plot R+3 
2009 
S2-3 

30 à 36 rue P. et M. Curie 40 Barre R+3 2009 
S2-2 

1 à 5 rue P. et M. Curie - 2 à 8 rue A. 
France 

85 Barre R+3 2012 
S2-2 

Rue d'Egreville (PALULOS hors site 
avec conventionnement) 

52 

Val du 
Loing 

Habitat 

Plot R+3 2011 
S2-2 

Nombre de logements total 821 
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Résidentialisation 
 
Les opérations de résidentialisation sont étendues à l’ensemble du parc de logements 
collectifs sociaux du quartier. Le traitement de l’intégralité des espaces résidentiels permet 
de faciliter le remembrement en matérialisant le bornage des futures parcelles privées, 
d’éviter la persistance de « dents creuses » dans le programme de rénovation des espaces 
extérieurs, et d’intégrer les immeubles non-réhabilités dans un premier temps, dans la 
démarche de rénovation urbaine. 

Préalablement à toute réalisation, les espaces conçus seront analysés afin de déterminer la 
façon dont ils seront gérés, entretenus et surveillés en lien avec la GUP. Une étude de 
programmation partagée Ville / Office permettra de conserver la cohérence du découpage en 
lien avec les espaces publics existants et projetés. 

Les travaux de résidentialisation et de requalification des îlots comprennent : 
 
◊ VRD & stationnement privé 

 Voies d’accès tertiaires aux parkings et aux immeubles 
 Aménagement des aires de stationnement  (avec définition des lieux 

d’implantation et des besoins en place) 
 Contrôle d’accès, surveillance et sécurisation 
 Eléments fonctionnels et  mobilier urbain 

 
◊ Aménagement des parties communes privatives extérieures des immeubles 

 Création de la « résidence » induit par le regroupement de plusieurs 
immeubles 

 Matérialisation de la mitoyenneté entre l’espace résidentiel privé et l’espace 
public : 

◊ Aménagement d’espaces verts de protection (barrières végétales, 
haies, massifs, espaliers…) 

◊ Aménagement de murs, murs de soutènement, murets, grilles, 
clôtures, claustras, jardinières, bacs à fleurs, … 

 Aménagement d’espaces verts d’accompagnement : pelouses, massifs, haies 
basses, plantation d’arbres et d’arbustes 

 Aménagement des abords des bâtiments par un traitement des sols, éclairage 
des porches et des portes d’entrées des immeubles, signalisation, numéros de 
rue et nom de résidence, etc.… 

 Cheminements et allées piétonnes 
 Définition et traitement des aires de stockage des ordures ménagères, collecte 

sélective et encombrants 
 

◊ Aménagement des parties privatives extérieures des immeubles 
 Création au cas par cas d’espaces privatifs extérieurs (jardins, terrasses) et 

réaménagement de certains rez-de-chaussée en rez-de-jardin 
 Modification des dessertes de certains logements 
 Dallages, plantations, pose de clôtures, de grilles et de portillons. 

 



 

Convention rénovation urbaine quartier du Mont Saint-Martin à Nemours (77) 31/60

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4-3 L’intervention de l’ANRU sur d’autres types de logements 
 
Sans objet 

résidentialisation nbre de lgts maîtrise 
d’ouvrage Typologie période 

1, 3 rue R. Rolland - 47, 49 rue des 
Chérelles - 1 rue A. Renoir 196 Tour R+7 

2009 
S2-1 

1, 3 rue P. Cézanne - 44, 46, 48 rue 
des Guichettes (tours R+9) 195 Tour R+9 

2009 
S2-1 

2 rue J. Moulin - 1, 3, 5, 7 rue J. 
Massenet 100 Plot R+3 

2009 
S1-2 

4 rue J. Moulin 20 Plot R+3 
2009 
S1-1 

1, 3 rue G. Philippe - 1, 3 Allée Berlioz 
- 51 rue de Chérelles - 2 à 10 rue R. 
Rolland 

133 
Barre et plot 

R+3 
2009 
S2-1 

30 à 36 rue P. et M. Curie 40 Barre R+3 
2009 
S2-1 

1 à 5 rue P. et M. Curie - 2 à 8 rue A. 
France 85 Barre R+3 

2011 
S1-1 

2, 4 Allée des Chérelles - 32 à 52 rue 
des Chérelles 228 Barre R+6 

2010 
S2-1 

1 3 et 4 rue J. Moulin - 5 à 11 rue J. 
Moulin 80 

Barre et plot 
R+3 

2010 
S2-1 

2, 4 rue A. Schweitzer - 2 à 12 rue J. 
Mermoz - 1 rue J. Mermoz 88 

Barre et plot 
R+3 

2010 
S2-1 

25, 27 rue J. Moulin - 13 à 23 rue J. 
Moulin 80 

Barre et plot 
R+3 

2010 
S2-1 

2, 4 rue A. Renoir 78 

Val du 
Loing 

Habitat 

Tour R+9 
2010 
S1-1 

Nombre de logements total 1323 
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4-4 L’intervention de l’ANRU sur les espaces et les équipements publics 
 
Le travail sur le maillage viaire et la restructuration des espaces publics permet l’implantation 
des nouveaux programmes d’équipements publics et d’équipements commerciaux. 

 
Aménagement et création des espaces publics  

Les opérations d’aménagement et de création d’espaces publics sont de deux types : 

◊ la requalification de la structure viaire du quartier, à travers la réhabilitation des grands 
axes, la démolition d’équipements publics, la création de voies nouvelles, la création 
d’espaces publics de référence 

◊ la démolition-reconstruction de l’équipement commercial, présentée sous la forme d’un 
bilan d’aménagement 

 
La requalification de la structure viaire du quartier s’appuie sur les principes suivants : 

◊ mieux relier le quartier au reste de la ville, aux quartiers existants et futurs, à l’opération 
de ZAC 

◊ retrouver une trame viaire, maillée, lisible, hiérarchisée selon la diversité des parcours et 
des modes de déplacement 

◊ engager un travail sur la qualité de l’espace public, le confort des parcours et la qualité 
du cadre de vie à travers la création d’espaces verts et de circulations douces 

◊ accompagner les mutations urbaines et le dessin du parcellaire 
 

 Requalification de l’avenue du général de Gaulle : l’avenue est l’axe principal d’accès 
au centre-ville. Les travaux engagés visent à réduire l’emprise des voies de circulation au 
bénéfice des cheminements piétons et cycles et à matérialiser les sorties piétonnes et 
routières en créant des carrefours sécurisés. Le dispositif d’entrée de ville est réaménagé en 
amont du quartier, au niveau du rond-point de l’Europe, ce qui contribue à intégrer le Mont 
Saint-Martin à la ville 
Voir annexe 1-D pour justification du financement de l’opération à titre exceptionnel 

 Requalification de l’avenue Jean Moulin : l’avenue relie le quartier à la future ZAC des 
Hauteurs du Loing. Les aménagements projetés visent à affirmer son nouveau statut de 
liaison inter-quartier, tout en conservant le principe de réduction d’emprise des voies de 
circulation routière. Les aménagements, qui comprennent la création d’une piste cyclable, 
trouvent leur prolongement dans le programme des équipements publics de la ZAC 

 Voie nouvelle Est-Ouest : La voie nouvelle Est-Ouest relie l’avenue Jean Moulin à la rue 
Anatole France en desservant le nouveau cœur de quartier. Sa création nécessite la 
démolition de la salle François Villon / cuisine centrale. Cette voie à double sens facilite 
l’accès au nouveau centre commercial, redonne une échelle urbaine aux îlots existants et 
porte plusieurs programmes de logement 

 Voie nouvelle Guichettes-de Gaulle : cette circulation traverse entièrement le quartier, 
depuis la rue des Guichettes jusqu’à l’avenue de Gaulle réhabilitée. Elle s’appuie 
partiellement sur la rue Cézanne au Nord, et sur la rue Charles Dullin au Sud qui sera ouverte 
sur l’avenue de Gaulle. Ce nouvel accès est considéré comme fondamental dans le schéma 
d’accessibilité du nouveau centre commercial, car il connecte de façon lisible l’axe de 
circulation majeur avec le cœur de quartier. Il permet de plus de réorganiser la circulation 
interne du quartier, en reliant directement les Tours avec la partie Sud. Voie à double sens et 
création de stationnement longitudinal. Cette voie porte les nouveaux programmes de 
logements, d’équipements publics (centre social et espace culturel), ainsi que les nouveaux 
espaces commerciaux. Elle offre également la possibilité de traiter l’esplanade actuelle en 
réduisant son emprise 
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 Voie nouvelle Cézanne-Giono : elle porte la restructuration en profondeur du quartier 
des Tours. En reliant les deux rues existantes, elle facilite la circulation et redonne une 
échelle urbaine à l’îlot actuel en permettant la création de résidences. Elle porte un 
programme de reconstruction de logement social et le nouveau square Cézanne. 

 Requalification de la rue Anatole France : la voie traverse aujourd’hui le quartier mais 
elle est interrompue par un terre-plein. les aménagements actuels sont discontinus et ne 
favorisent pas la fluidité des parcours. La rue est support d’opérations de construction de 
logements, notamment réalisés par l’association foncière logement (AFL) 

 Voie nouvelle Guichettes-Curie : la voie relie la rue des Guichettes à la rue Pierre et 
Marie Curie. Cette voie a pour vocation de faciliter les trajets piétons, cycles et transport en 
commun à l’intérieur de quartier et dans ses prolongements, vers les polarités proches (ZAC 
et cité scolaire dans le prolongement de l’allée existante). Elle ne comporte qu’une voie de 
circulation et vient longer la partie Est des aménagements du cœur de quartier et de 
l’esplanade. Elle permet d’adresser un bâtiment donnant sur une voie piétonne (rue Romain 
Rolland), et dessert les nouveaux programmes de logement. 

 Restructuration espaces publics gymnase Chérelles : en complément de la 
construction du nouveau gymnase (inscrit au programme des équipements publics), les 
espaces extérieurs seront réaménagés pour intégrer les stationnements nécessaires et pour 
rendre lisible le nouvel accès à la structure 

 Restructuration liaison piétonne Jean Moulin – cœur de quartier : les déplacements 
piétons font partie intégrante du fonctionnement actuel du quartier. Le travail sur les espaces 
publics situés entre l’avenue Jean Moulin et le cœur de quartier permet de structurer l’espace 
autour d’une voie verte qui desservira également le nouveau gymnase des Chérelles 

 Création parvis espace culturel : en complément de la construction du nouvel espace 
culturel, un parvis sera construit afin d’assurer la liaison entre cet équipement et l’esplanade 
réhabilitée, et de sécuriser les traversées de la rue de Chérelles 

 Restructuration place centrale : Les nouveaux espaces publics plantés du cœur de 
quartier participent à la restructuration en profondeur du site, en créant les conditions d’une 
implantation optimale des nouvelles fonctions commerciales et en apportant aux habitants et 
aux visiteurs un choix et une qualité d’aménagement nouveaux. Le projet prévoit la création 
de deux places. Une place comprenant un parc de stationnement dédié aux commerces 
réunira l’ensemble des nouvelles boutiques et de la moyenne surface alimentaire. Reliée 
directement à la première, une seconde place située à l’emplacement de l’esplanade 
existante sera aménagée en espace vert et accueillera un stationnement paysagé. La 
répartition des fonctions sur deux espaces liés entre eux par les voies nouvelles permet 
d’assurer une circulation continue du Nord au Sud du quartier. 

 Création jardin rue Cézanne : Le square de la rue Cézanne occupe l’emprise de la 
première tour démolie (2 rue Cézanne, protocole de préfiguration), l’espace libéré est ainsi 
rapidement réinvesti et offert aux habitants du quartier. Une participation des habitants à la 
définition des aménagements sera mise en place. 

 Démolition salle François Villon / cuisine centrale : l’équipement actuel comprend 
également un logement de fonction (pavillon). Il est en mauvais état, la salle accueillant les 
manifestations de proximité ne convient pas à l’usage qui en est fait (ancienne salle de 
cinéma). Sa démolition libère le foncier nécessaire à la création de deux voies nouvelles et à 
la construction d’une partie de l’équipement commercial. Le remplacement du système actuel 
de fourniture des repas est à l’étude (démolition prévue au second semestre 2010). 

 Démolition centre social : La capacité d’accueil du centre social actuel n’est plus 
suffisante. Le centre doit sous-louer un appartement dans le quartier pour pouvoir organiser 
ses activités. Situé dans le prolongement de la galerie commerciale (démolie dans le projet), 
l’équipement tourne le dos à l’esplanade centrale, le rendant difficile d’accès. 

 Démolition stationnement en ouvrage : Le stationnement en ouvrage situé sous 
l’esplanade est inutilisé. Une étude récente a mis en lumière des faiblesses structurelles qui 
ont nécessitées la condamnation d’une partie de l’espace en surface. Il est prévu de le 
démolir afin de pouvoir restructurer en profondeur la dalle (plantation, passage de voirie) 
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 Démolition lieu de culte : Le lieu de culte est situé dans le prolongement de l’immeuble 
de logements sociaux démoli (rue Pierre et Marie Curie). Sa démolition libère le foncier 
destiné à accueillir les nouveaux programmes de logement en accession. 
L’opération de démolition-reconstruction de l’équipement commercial : 

La revitalisation de l’activité en cœur de quartier passe par un programme de restructuration 
lourde des espaces commerciaux existants. Le positionnement du centre commercial actuel, 
la rigidité de la conception et l’obsolescence du bâti ne permettent pas d’envisager sa 
réhabilitation. L’aménagement de nouveaux accès directs au cœur de quartier depuis les 
grands axes, et le travail de refonte complète des espaces publics et des stationnements de 
la place centrale créeront les conditions optimales d’implantation des activités. Les 
commerçants en place aujourd’hui seront s’ils le souhaitent transférés dans les futurs locaux, 
les surfaces de destination étant définies en fonction de leur souhait et des surfaces admises 
suivant la fonction de l’établissement. De nouveaux services seront introduits de façon 
ponctuelle, notamment un point-Poste et un cabinet médical de 350 m². Ces services seront 
intégrés dans le nouveau centre commercial et à ce titre seront locataires du futur 
gestionnaire de l’équipement. 

Dans l’objectif de densifier le cœur de quartier, il est prévu de réaliser des logements au 
dessus de certains commerces. 

L’opération de démolition-reconstruction sera effectuée en trois temps : 

◊ phase 1 : négociations avec les commerçants, mise en œuvre d’une procédure de DUP, 
acquisition de la copropriété puis démolition de l’ensemble des équipements 
commerciaux existants 

◊ phase 2 : construction de la moyenne surface alimentaire, des boutiques en rez de 
chaussée et des logements à l’étage (R+3 à R+4) 

◊ phase 3 : finalisation du transfert des commerçants, revente des cellules pour les 
commerces et les activités (cabinet médical) à l’investisseur, unique gestionnaire du futur 
centre commercial. Les bâtiments mixtes feront l’objet d’une division en volume 

L’opération est donc présentée sous la forme d’un bilan d’aménagement en deux parties : 

 une partie aménageur 
 une partie promoteur 

Ce bilan fait apparaître un déficit d’opération à partir duquel est calculé le montant de 
subventions à apporter pour en assurer l’équilibre. Les opérations de construction de 
logements au dessus des commerces et à proximité du centre commercial (accession libre et 
accession sociale) sont comprises dans le bilan promoteur. 

Le bilan d’aménagement prévisionnel et le compte d’exploitation sont fournis en annexe 2-D 
de la convention. Le montant de la TVA est déduit de la base subventionnable et intégré dans 
la colonne « autres » de la maquette financière. 
 

Equipements publics 
 
La programmation des reconstructions d’équipements publics répond à deux objectifs : 

◊ profiter des démolitions imposées par le projet urbain global pour moderniser, mieux 
situer et augmenter les capacités d’accueil des équipements actuellement présents sur le 
site 

◊ introduire une nouvelle offre de services publics à vocation communale pour favoriser les 
échanges entre le Mont Saint Martin et le reste de la ville 

Les interventions programmées trouvent naturellement leur place sur le quartier, en fonction 
de leur destination : 
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◊ au contact du groupe scolaire des Chérelles, le nouveau gymnase 

◊ en cœur de quartier, un pôle de services publics avec le centre social comprenant une 
antenne CAF, et le nouvel espace culturel, ouvrant sur les nouveaux espaces publics 

◊ sur le terrain d’aventure, un pôle de services pour la jeunesse, avec le centre de loisirs et 
le secteur animation, qui profitent des installations sportives et des espaces verts 
existants 

 

Description du programme de construction des équipements publics 

 Reconstruction du gymnase Chérelles : L’ancien gymnase a été détruit par un incendie 
en 1999, le site étant resté pratiquement en l’état. Il manque depuis un équipement sportif 
sur le quartier, s’adressant en priorité aux enfants scolarisés. Le nouveau gymnase est bâti 
sur le même périmètre. Il redéfinit complètement le fonctionnement du site, en situant 
l’accès principal en cœur d’îlot. Cet accès sera desservi par une voie construite dans le cadre 
du projet, et prolongée par des cheminements piétons aboutissant rue Anatole France pour 
proposer une traversée Est-Ouest nouvelle. Chantier démarré à l’automne 2007, livraison 
prévue printemps 2009, SHON prévisionnelle : 2620m². 

 
 
 

 
 

 Construction du centre de loisirs : Le centre de loisirs actuel est accolé à la salle des 
fêtes (dans la ZAC des Hauteurs du Loing). Les locaux ne répondent plus aux besoins : 
absence de conformité, manque de surface et d’espace de jeux aménagé en plein-air. Le 
nouveau centre de loisirs est implanté dans un angle du terrain d’aventure, la façade 
principale donnant sur l’avenue Jean Moulin requalifiée. Il bénéficie ainsi des aménagements 
existants sur le site. La nouvelle surface permet d’accueillir l’ensemble des activités 
programmées. Un espace de stationnement existant sera attribué à l’équipement. SHON 
prévisionnelle : 700m². 

opérations maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

Construction gymnase des Chérelles Ville de Nemours en cours protocole de 
préfiguration 

2007 
S2-4 

opérations maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

Construction centre de loisirs Ville de Nemours - convention 2009 
S2-3 
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 Reconstruction du secteur animation : Actuellement installé dans trois préfabriqués sur 
le terrain d’aventures, le secteur animation doit être pérennisé. Pour ce faire, il est prévu de 
construire un bâtiment dédié qui comprendra les espaces nécessaires aux activités 
existantes : espace polyvalent, accueil adolescents, salle informatique, aide aux devoirs, ainsi 
que deux vestiaires pour le terrain de football. SHON prévisionnelle : 400m². 

 

 Reconstruction du centre social : La reconstruction du centre social offre l’opportunité 
de concentrer plusieurs fonctions complémentaires dans un bâtiment occupant une position 
centrale dans la nouvelle organisation du quartier. Le nouvel édifice est situé dans le 
prolongement de l’esplanade centrale réaménagée, il est adressé sur la rue de Chérelles. Il 
comprend sur deux niveaux et pour une SHON prévisionnelle totale de 850 m², outre les 
fonctions d’accueil : 

◊ le centre social étendu  

◊ une antenne CAF 

◊ les salles à destination des associations 

◊ un lieu d’accueil enfants-parents 

 

 

 Reconstruction du centre culturel : La reconstruction de la salle François Villon est 
l’occasion de repenser le programme de l’équipement culturel. Dans le cadre du projet, il est 
prévu de construire un bâtiment d’une surface totale de 700m² SHON. Cet espace 
comprendra : 

◊ une salle polyvalente 

◊ une salle d’expression artistique 

◊ un café-concert 

Le bâtiment, situé dans la continuité de l’esplanade centrale, bénéficie d’une très bonne 
visibilité. A travers une programmation accessible, il accentuera la fréquentation du quartier 
par les habitants de la commune. 

 

 

 
 

 

 

 

 

opérations maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

Construction secteur animation Ville de Nemours - convention 2009 
S2-3 

opérations maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

Construction centre social Ville de Nemours - convention 2011 
S1-3 

opérations maîtrise d’ouvrage état financement calendrier 
prévisionnel 

Construction centre culturel Ville de Nemours - convention 2011 
S1-3 
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Equipements de développement économique, commercial ou artisanal 
 
Le compte d’exploitation prévisionnel du nouveau centre commercial est subventionné sur la 
base d’un déficit à 15 ans. 

Le compte d’exploitation prévisionnel est fourni en annexe 2-D de la convention 
 

 
4-5 Les opérations bénéficiant des financements « décroisés » de la région Ile-
de-France dans le cadre d’une convention de partenariat territorial signée entre 
l’ANRU et la région Ile-de-France 
 
Sans objet. 
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Article 5 - Les contreparties cédées à Foncière logement 
Outil majeur de la diversification de l’offre logement dans les quartiers éligibles à 
l’intervention de l’ANRU, les contreparties cédées à Foncière logement et sur lesquelles elle 
réalise des logements locatifs libres constituent un élément indissociable du projet de 
rénovation urbaine: elles contribuent de fait à la nécessaire diversification sociale de ces 
quartiers.  
 
Les logements construits répondront aux objectifs de Foncière logement qui se réserve le 
choix des opérateurs publics ou privés et des maîtres d’œuvre chargés de leur réalisation 
dans le respect d’un cahier des charges techniques déterminé en concertation avec les 
partenaires locaux du projet. 

 
Les contreparties sont constituées de 2 terrains.  
 
Ces terrains sont détaillés dans l’annexe n°3 (caractéristiques et plan). Cette annexe précise 
également les conditions de cession et de réalisation des contreparties. 
 
Au total, les contreparties cédées représentent : 25% des m² SHON créés par le projet de 
rénovation urbaine sur le site du projet.  
 
La non cession des contreparties à Foncière logement pourra conduire à la suspension des 
engagements de l’Agence (cf. VI-16). 
 
Les contreparties définies à l’article 5 sont décrites ci-après : 
 
 Site 1 Site 2 

Adresse rue Jean Giono rue Pierre et Marie Curie 

Situation en ZUS ? (oui/non) non oui 

Propriétaire(s) du terrain Ville de Nemours Ville de Nemours / Val du 
Loing Habitat 

Utilisation actuelle du terrain Espace public Habitat social et espace 
public 

Surface du terrain (m²) 5300 1870 

SHON (m²) 1800 1600 

Date prévisionnelle de transfert 
de propriété (mois/année) 

2ème semestre 2013 1er semestre 2012 

Références cadastrales  Espace public AE02 (Val du Loing Habitat) 

Eléments prévisionnels relatif au 
type d’habitat (1) 
*Nombre de logements 
individuels 
*Nombre de logements collectifs 

18 maisons de ville 
 
 

17 logements collectifs 
 

(1) Ces éléments sont donnés ici à titre indicatif. Des études plus précises permettront de 
définir le nombre des logements à réaliser et leur typologie. 

 
 
Les cessions des contreparties, quel que soit leur propriétaire actuel, sont réalisées à titre 
gratuit et interviendront par le biais de cessions à l’euro symbolique. Les actes seront reçus 
par le notaire de Foncière logement.  
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Il est par ailleurs précisé que le transfert de propriété est effectué sous la condition 
suspensive et résolutoire que : 
 

 le terrain cédé soit libre de toute construction en superstructures et  en 
infrastructures, dépollué, constructible, 

 le terrain cédé soit viabilisé, c'est-à-dire desservi par une ou plusieurs voies publiques 
existantes ou à créer par la collectivité ou son aménageur. Ces voies devront être 
équipées des réseaux EP/EU/EV/Télécom/EDF suffisamment dimensionnés pour 
assurer le bon fonctionnement du programme projeté sans qu’il soit nécessaire que 
Foncière logement réalise ou finance des renforcements de réseaux. Elles seront 
configurées de telle manière qu’elles permettent des accès (entrées et sorties) en 
quantité suffisante pour l’opération projetée et que seuls les travaux de branchement 
en limite de propriété restent à la charge de Foncière logement ; 

 il n’y ait aucun réseau aérien ou enterré qui soit de nature à gêner la réalisation du 
projet de Foncière logement, 

 le permis de construire définitif soit obtenu, délai de recours des tiers et de retrait 
administratif purgés. 

 
Les propriétaires des terrains, signataires de la présente convention, autorisent dès la 
signature de la présente convention pluriannuelle Foncière logement à faire réaliser les 
études géotechniques, hydrogéologiques, de pollution et toute autre étude qui lui 
sembleraient nécessaires, avant transfert de propriété. Dans le cas où les études des sols et 
des sous-sols feraient apparaître une pollution du site concerné, les frais de réalisation des 
travaux de dépollution seront à la charge exclusive du cédant. 
De même, si le terrain est situé dans un périmètre de recherche d’archéologie préventive, 
Foncière logement se réserve le droit, pour le cas où l’économie du projet serait remise en 
cause, de demander une substitution du terrain. 
 
 
Les participations financières à la réalisation des équipements publics (redevance de ZAC, 
PAE …) ne seront pas prises en charge par Foncière logement ni par son mandataire 
pétitionnaire de la demande de permis de construire. 
 
Dans le cas où l’une ou plusieurs des conditions suspensives s’avèreraient impossibles à 
lever, les cédants et Foncière logement pourront convenir de substituer ou de modifier les 
contreparties initialement prévues. Ces modifications seront portées à connaissance du 
directeur général de l’ANRU qui saisira le comité d’engagement pour avis et, si nécessaire, le 
conseil d’administration. 
 
En matière de construction, il est précisé que Foncière logement fera réaliser des études de 
faisabilité qui permettront notamment de définir, en concertation avec la Ville, le programme 
à réaliser. Dans ce cadre, les documents suivants devront être transmis : 

• un relevé planimétrique et topographique des terrains ainsi que des abords 
immédiats ; sur ce relevé devra figurer l’ensemble des informations nécessaires à la 
parfaite connaissance du site et de ses contraintes : servitudes, voiries existantes ou 
programmées, réseaux sous domaine public, sur site ou à proximité, implantation des 
constructions existantes, etc. … 

• si nécessaire, une note relative aux modalités de remblaiement des excavations 
générées par les démolitions des ouvrages en infrastructure (sous-sols, fondations, 
cuves …). 

• le bornage du terrain préalablement à l’acte authentique. 
 
Sur la base de cette étude, à la fois dans le respect du cahier des charges techniques 
déterminé en concertation avec les partenaires locaux du projet et dans le respect de la 
cohérence du projet de rénovation urbaine, les logements réalisés répondront aux objectifs 



 

Convention rénovation urbaine quartier du Mont Saint-Martin à Nemours (77) 40/60

de Foncière logement qui se réserve le choix des opérateurs publics ou privés et des maîtres 
d’œuvre chargés de leur réalisation. 
 

Article 6 - L’échéancier de réalisation 
L’échéancier de réalisation physique des opérations subventionnées par l’ANRU décrites au 
titre III ainsi que celui des opérations non subventionnées énumérées au titre IV, est celui 
indiqué dans le tableau A de l’annexe 2  et repris dans le tableau B. Il est établi, sur les 
années d’application de la convention suivant la date de signature de celle-ci. Il engage les 
maîtres d’ouvrage. 
 

Article 7 – Le plan de financement des opérations du 
programme 
Le tableau B de l’annexe 2 est un tableau prévisionnel des dépenses et des recettes estimés, 
opération par opération, maître d’ouvrage par maître d’ouvrage, qui, au sens du règlement 
comptable et financier, réserve des crédits sur les ressources financières du programme 
national de rénovation urbaine. 
 
S’agissant des opérations de démolition, d’opération d’aménagement d’ensemble, de 
requalification d’îlot d’habitat dégradé ou d’interventions sur les copropriétés dégradées, une 
présentation du bilan prévisionnel d’opération formalisé dans une fiche analytique 
prévisionnelle (FATp) est jointe en annexe au tableau financier prévisionnel. Le bilan 
d’exploitation est également annexé à la FATp pour les équipements à finalité économiques 
et locaux locatifs. 
 
Les subventions de l’Agence résultent, opération par opération, de l’application du taux 
contractuel de subvention tel que défini dans le tableau prévisionnel B de l’annexe 2 appliqué 
au coût éligible, au sens du règlement général, de l’opération. Ces subventions sont 
plafonnées opération financière par opération financière, au sens du règlement comptable 
et financier, telles que définies dans le même tableau. Elles ne sont pas susceptibles 
d’actualisation. 
 
Les subventions de l’Agence seront versées dans les conditions administratives et techniques 
définies par le règlement général et par le règlement comptable et financier applicables à la 
date de l’engagement financier de l’opération (Décision attributive de subvention)  
 
L’engagement de l’Agence s’entend pour un montant global maximal non actualisable 
décliné par opérations financières de 22 628 932 €, répartis selon la programmation 
prévisionnelle du tableau B de l’annexe 2. 
 
Les participations financières des signataires de la présente convention y sont détaillées. Sont 
également indiquées des participations financières de tiers non signataires dont l’obtention 
est de la responsabilité de chaque  maître d’ouvrage.  
 
La mise en œuvre du programme nécessite une enveloppe de prêts « PRU » de la Caisse des 
dépôts et consignations estimée à 22 628 932 €. Les décisions d’octroi des financements de 
la Caisse des dépôts sont prises par les comités d’engagements compétents de la CDC et 
sous réserve de la disponibilité des enveloppes de prêts PRU. Par ailleurs, les caractéristiques 
des prêts, y compris le taux d’intérêt, sont celles en vigueur au jour de l’émission de chaque 
contrat de prêt. Les modalités de mise à disposition des fonds et de leur remboursement 
sont définies aux termes des contrats de prêts PRU de la CDC. A cet égard, il est rappelé que 
les prêts PRU doivent obligatoirement faire l’objet d’une garantie à 100%. 
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Pour ce qui concerne l’ingénierie (études, conduite de projet, OPC), la participation de la 
Caisse des dépôts au titre de la présente convention s’élève à 377 654 € (chef de projet, 
chargé de mission suivi technique, études, OPC). Les demandes de la ville donneront lieu à la 
rédaction de conventions particulières avec la Caisse des dépôts. 
 
Les prêts CIL mentionnés dans le tableau financier B de l’annexe 2 sont indiqués sous réserve 
de validation selon la procédure élaborée en concertation entre l’ANRU et l’UESL. 
 
L’engagement de la Région Ile-de-France s’entend pour un montant de 7 283 618 M€  pour 
toutes les opérations financières décrites à l’article 4. (4.1 à 4.5 inclus), y compris pour le 
financement « décroisé » des opérations au titre de la convention de partenariat avec la 
région. Ce montant comprend l’enveloppe de subvention pluriannuelle d’un montant de 
1 912 500 € votée par la Région Ile-de-France le 11 octobre 2007 dans le cadre de son action 
en faveur du renouvellement urbain. 

Les opérations faisant l’objet d’un financement décroisé feront l’objet d’un suivi financier et 
opérationnel en application des articles 12 à 20. 
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TITRE IV - LES ACTIONS COMPLEMENTAIRES ET LES ACTIONS 
D’ACCOMPAGNEMENT DU PROGRAMME contribuant à la 
réussite du projet 

Article 8 - Les opérations du projet, hors programme  
 
Etudes réalisées 

◊ AMO Centre commercial (MO Ville de Nemours) : étude de faisabilité opération 
démolition-reconstruction du centre commercial, production du bilan prévisionnel 
d’aménagement et du compte d’exploitation du centre commercial à 15 ans 
(Cushman&Wakefield / Amar, 2007-2008) 

◊ AMO maquette financière (MO Val du Loing Habitat) : Mission d’appui à l’évaluation des 
coûts d’opération, mise en conformité des demandes avec le règlement financier de 
l’Agence (Guidfi, 2007)  

◊ étude énergétique (MO Val du Loing Habitat) : bilan thermique sommaire des bâtiments, 
évaluation des gains après isolation thermique, proposition de scénarios d’évolution du 
mode de production d’énergie (CGP, 2007) 

 
Etudes programmées 

◊ mission de programmation des espaces extérieurs (MO Ville de Nemours avec Val du 
Loing Habitat) : en préparation des opérations de remembrement liées à la 
résidentialisation et aux aménagement d’espaces publics, définition suivant les besoins 
répertoriés dans l’étude GUP du principe général de fonctionnement de l’espace public et 
des espaces résidentiels 

◊ AMO concession d’aménagement (MO Ville de Nemours) : assistance au montage d’une 
concession d’aménagement portant sur l’opération de démolition-reconstruction du 
centre commercial 

◊ étude de faisabilité sur les propriétés non-réhabilitées en phase ANRU (MO Val du Loing 
Habitat) : extension des opérations de rénovation urbaine sur les sites non-réhabilités 
pendant les 5 années de conventionnent ANRU 

 
Constructions de logements 

◊ construction de 63 logements individuels et collectifs (MO Val du Loing Habitat) sur 
demande du ministère de l’Intérieur, sur le terrain Croix-Rouge pour loger les gendarmes 
occupant actuellement les plots rue d’Egreville (propriété Val du Loing Habitat). 
Financement par prêt bancaire privé, planning prévisionnel identique à l’opération de 
reconstitution de l’offre locative sociale « Croix-Rouge » (même maîtrise d’œuvre) 

◊ construction de 12 030m² SHON de logements en accession libre et accession sociale à la 
propriété (hors AFL) sur 4 sites partiellement libérés par les démolitions, dont 8 050m² 
SHON au dessus des nouveaux commerces, afin de promouvoir la mixité sociale sur le 
quartier. le planning de réalisation sera fonction de l’opération de démolition-
reconstruction du centre commercial. Les typologies seront variées : petits collectifs 
R+3/4 et maisons en bande suivant parcelle. la création d’un stationnement en ouvrage et 
de places privatives en surface sont programmés (MO privée). 

 
Résidentialisation 

◊ résidentialisation de deux bâtiments privés en cœur de quartier, sur fonds privés (tour en 
copropriété et immeuble AGENA), dans le cadre de la restructuration des espaces publics 
(MO privée) 
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Construction d’équipements privés 

◊ Reconstruction du lieu de culte suite à sa démolition dans le cadre des opérations de 
restructuration du cœur de quartier, sur une parcelle restant à déterminer (MO privée) 

 
Création d’un service de garde d’enfants 

◊ Mise en place d’un système d’accueil pré et post-scolaire avec aide aux devoirs sur le site 
du groupe scolaire Picasso-Vervin 

 
Renforcement du transport en commun 

◊ Classement de la ligne de transport en commun 1 en « politique de la ville » et travail en 
collaboration avec Véolia sur les nouveaux trajets et horaires des transports en commun 
desservant le quartier 

Article 9- Le relogement des ménages concernés par les 
opérations de démolition  
 

Pour mémoire, le programme de reconstitution de l'offre se répartie de la manière suivante : 

◊ 52 logements conventionnés après réhabilitation et financements PALULOS 
◊ 80 logements PLUS-CD financés avec une subvention ANRU au taux de 17%, soit au moins 

40 relogements de locataires occupant des logements démolis dans le neuf ou 
conventionné depuis moins de 5 ans 

◊ 33 logements PLAI 
◊ 48 logements PLUS 
Le phasage prévisionnel entre démolition et reconstitution, exposé en détail dans le planning 
joint en annexe, s'organise autour de quatre séquences. 

1. La première tranche est l'opération de démolition de la tour située au n°2 rue Cézanne. 
Inscrite au protocole, elle a fait l'objet d'une campagne de relogement dont l'essentiel s'est 
opéré dans le patrimoine existant de l'OPH et au mont St Martin. Cette tranche a par ailleurs 
confirmé la précarité et la relative pauvreté des habitants de ces immeubles. 

2. Est prévue ensuite courant 2010 la livraison des opérations de construction neuve et 
d'acquisition amélioration de la rue de la Baraude à Nemours et de la rue de la poste à 
Bagneaux. Financées en PLUS-CD et PLAI, elles devraient accueillir en priorité des locataires 
des immeubles situés rues Curie et Schweitzer. La démolition des immeubles Curie 
Schweitzer prévue début 2011 clôturera la deuxième tranche. 

3. La troisième tranche permettra de livrer l'essentiel des autres opérations de reconstitution 
du stock. Les deux opérations de la ZAC des hauteurs du Loing, l'opération Croix rouge et 
l'îlot 6 sur la ZUS permettront de livrer des logements PLUS-CD, PLAI et PLUS. Elles 
comprendront une proportion conséquente de logements individuels. La construction de 63 
logements pour gendarmes financée en prêt bancaire privé est prévue également dans cette 
tranche et devrait même bénéficier d'un démarrage dès la fin de l'année 2010. La libération 
des logements actuellement pris à bail par le ministère de l'intérieur rue d'Egreville et leur 
réhabilitation sont en effet indispensables pour permettre de réaliser dans de bonnes 
conditions le relogements des occupants des tours Giono et Cézanne prévue fin 2012. Les 
logements palulosés ainsi que les 4 programmes neufs livrés pendant cette troisième tranche 
devraient permettre d'accueillir cette population sans grands moyens financiers tout en 
accueillant des familles exogènes dans les pavillons financés en PLUS. 

La démolition des logements situés rue Jean Giono conclut la troisième phase 



 

Convention rénovation urbaine quartier du Mont Saint-Martin à Nemours (77) 44/60

4. En fin de programme, le lancement de la reconstruction de 13 logements, îlot 2, sur les 
emprises libérées par la démolition des tours situées rue Jean Giono clôt le projet. 

Conformément au règlement général de l’ANRU et à la stratégie de relogement figurant au 
projet qui traduit une politique de peuplement de l’ensemble des partenaires locaux du 
projet (Cf. Annexe 1), la ville de Nemours et les maîtres d’ouvrage concernés et tout 
particulièrement les bailleurs sociaux s’engagent : 

◊ à assurer des relogements de qualité prenant en compte les besoins et objectifs de 
maîtrise des restes à charge des ménages concernés par les opérations de démolition 
conformément aux éléments indiqués au règlement général  (Titre II- 1.1.3) 

◊ à appliquer la charte partenariale de relogement jointe en annexe (principes et conditions 
des relogements, engagements de chaque partenaire, nature et localisation de l’offre de 
relogement, modalités d’accompagnement des ménages relogés, modalités de suivi des 
relogements….) 

◊ à conduire le  plan de relogement lié à chaque opération de démolition 
 
Le bailleur s’engage également à renseigner l’outil de suivi du relogement mis à sa 
disposition par l’ANRU et à le communiquer à la délégation territoriale selon une fréquence 
au minimum trimestrielle. 

Article 10 - Les mesures de développement économique et 
social 

10-1 Les actions de développement économique et social 
 

Contexte et problématique : 

La population du Mont Saint Martin est plus touchée par le chômage que le reste de la 
population nemourienne. Cette tendance est encore plus marquée pour les femmes et les 
plus de 50 ans. On constate un écart en termes de niveaux scolaires, les demandeurs 
d’emploi du Mont Saint Martin ayant des niveaux de qualification plus faibles que ceux du 
reste de la commune. De plus, les habitants du quartier sont de moins en moins nombreux à 
posséder une voiture.  

Les demandeurs d’emploi du quartier souffrent également d’une période d’inactivité longue 
ou d’un manque de connaissance du monde du travail et peu de structures leur offrent la 
possibilité de pallier ces risques d’inadaptabilité (ODE, Coup d’Pouce, Atelier de récupération 
du CIS). 

Les offres d’emplois recensées localement concernent majoritairement les secteurs du 
bâtiment, des transports et de la santé. En outre, elles émanent d’un faible nombre 
d’entreprises. Là encore, une difficulté subsiste liée au manque de disponibilités 
immobilières permettant d’offrir des surfaces d’implantation pour de nouvelles entreprises. 
Les nouvelles surfaces dédiées à l’activité sur la ZAC des Hauteurs du Loing devront lever 
cette difficulté. 

Au terme d’une étude sur les situations économique et sociale du quartier du Mont Saint 
Martin, les actions de développement économique et social porteront sur : 

◊ l’incitation et le soutien à la création d’entreprises 
◊ le développement des relations avec la ZAC génératrice d’emplois 
◊ la création de structures permettant la reprise d’emplois, la mise en situation 

professionnelle avec des exigences plus souples que le milieu ordinaire 
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◊ la création de relais de services réunissant ces objectifs et répondant également à la 
demande de rupture de l’isolement 

 

Enjeux et objectifs : 

L’objectif est le retour à l’emploi des publics en situation de chômage. Toutefois, cette 
insertion par l’économie devra être accompagnée d’une insertion sociale plus large, 
notamment pour certaines populations très éloignées de l’emploi. Cinq thématiques viennent 
promouvoir cet objectif : 

1. Inciter et soutenir la création d’entreprise 

◊ Soutenir et accompagner l’émergence de projets de création d’entreprise portées par les 
habitants de la ZUS et notamment les jeunes créateurs d’entreprises 

◊ Poursuite du groupement jeunes créateurs (mission locale, action subventionnée CUCS 
2007) 

◊ Créer un local économique permettant l’accompagnement par des professionnels et la 
mise à disposition de moyens  

 

2. Développer l’activité professionnelle préparant à une insertion durable 

◊ Mise en œuvre de la clause d’insertion dans les marchés publics : s’inscrire dans le cadre 
de la loi du 24 juillet 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et notamment 
son article 10 créant l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine et à ce titre valant 
convention locale pour les sites prioritaires de la politique de la ville concernés 

◊ sensibilisation des donneurs d’ordre publics sur les quartiers aux possibilités d’actions 
d’insertion 

◊ Régie de quartier : Une régie de quartier regroupe collectivités locales, bailleurs sociaux 
et habitants du quartier qui interviennent sur la gestion urbaine de cet espace 
géographique et social. Elle se traduit par une activité économique qui favorise l’insertion 
sociale et professionnelle d’habitants en difficulté et par l’émergence de nouveaux 
services 

◊ Création d’un chantier d’insertion : L’objectif d’un chantier d’insertion porte sur la 
remobilisation, la redynamisation et la formation par la mise en situation de travail. En 
partenariat avec le conseil général, il s’adresse au public disposant des plus bas niveaux 
de qualification et aux allocataires de minima sociaux en leur proposant une mise en 
situation professionnelle autour de la réhabilitation d’un patrimoine collectif, naturel ou 
bâti. Les personnes en chantier d’insertion bénéficient d’un accompagnement 
pédagogique et sont embauchées en CAE ou contrat d’avenir 

 

3. Faciliter l’accès aux services publics de l’emploi  

◊ Renforcer le partenariat et le travail en réseau des acteurs de l’insertion professionnelle 
avec les structures de proximité, développer le lien entre demandeurs et créateurs 
d’emplois – structurer la rencontre des acteurs économiques  

◊ créer une offre d’accueil et d’orientation unique : dans le cadre de l’extension du centre 
social implanté au sein du quartier du Mont Saint Martin, il sera proposé à l’ANPE, à la 
Mission Locale et aux associations intervenant dans le domaine de l’insertion par l’activité 
économique (ODE, Partage…), la boutique de gestion, le CIDFF, les structures 
d’accompagnement à l’insertion des travailleurs handicapés, d’assurer un accueil pour le 
public. L’objectif pour certaines structures sera d’apporter leurs services au sein du 
quartier, pour d’autres, il s’agira seulement de se faire connaître auprès du public et de 
l’amener à fréquenter leur site en centre ville. 
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4. Mettre en place des mesures d’accompagnement facilitant l’accès à l’emploi 

◊ développer l’employabilité des habitants et notamment des jeunes en amont des 
dispositifs existants 

◊ mettre en place des mesures d’accompagnement facilitant l’accès à l’emploi (garde des 
enfants, transports collectifs, remise à niveau…) 

◊ faciliter la mise en relation entre les futures entreprises qui s’implanteront sur la ZAC des 
Hauteurs du Loing et les demandeurs d’emploi du quartier 

5. Soutenir et développer le commerce et les services de proximité 

◊ revitaliser les locaux économiques existants 
◊ développer une offre commerciale diversifiée, à travers la requalification du centre 

commercial actuel 
Evaluation / Indicateurs proposés : 

◊ Emploi : 
o Taux d’emploi sur le site 
o évolution du taux de chômage  
o évolution du taux d’activité 
o nature des emplois occupés 
o bilan d’activités de la mission locale (profil par âge et par sexe, niveau de 

qualification, suivi des actions…) et des services publics de l’emploi 
 
◊ Activités économiques : 

o nombre d’installation d’établissements dans la ZUS (création, reprise 
d’activités, transfert) 

o nombre d’emplois créés 
o type de contrats créés 
o taux de survie des entreprises créées 
o nombre d’entreprises accompagnées et suivi du type d’accompagnement 

(durée et issue du bail) 

10-2  Les actions en faveur de l’éducation et de la culture 
 
Deux dispositifs viennent renforcer l’accès à l’éducation : 

◊ le Contrat Educatif Local (CEL) 
◊ la réussite éducative 
 
L’accès aux loisirs, aux sports et à la culture est un vecteur fort d’animation, d’éducation et 
d’insertion. Il conviendra d’orienter le travail sur la frange la plus démunie de la population 
pour laquelle les obstacles à franchir pour avoir accès à une pratique artistique sont le plus 
souvent d’ordre social ou cultuel avant même d’être d’ordre financier. L’évolution du 
contexte social fait que le sport doit être pris en compte dans la recherche de solutions aux 
phénomènes de société (déviance, repli sur soi, exclusion, santé et développement du corps). 

L’objectif est de répondre aux demandes de proximité exprimées par les jeunes non intégrés 
dans les structures traditionnelles. Ainsi il conviendra de rapprocher les habitants des 
équipements structurels et des professionnels  grâce notamment à des relations partenariales 
approfondies entre ceux-ci et les structures de proximité. Deux axes de travail, soutenus par 
les actions inscrites depuis 2007 dans le Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) visent à 
remplir cet objectif : 
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1. Informer et communiquer sur l’offre culturelle, sportive et de loisirs : 

◊ Soutenir l’initiative culturelle  
◊ Accompagner l’émergence de projets artistiques collectifs ou individuels   
◊ Soutenir les associations 
◊ Développer le partenariat entre les acteurs institutionnels et associatifs 
 

2. Mettre en valeur la richesse culturelle du quartier et le valoriser :  

◊ Mettre en place un projet Mémoire de quartier 
◊ Prendre en compte les ressources du quartier et les demandes des habitants 
◊ Faciliter l’accès des habitants du quartier à l’offre culturelle, sportive et de loisirs de la 

commune 
◊ Lever les freins à cet accès : information, tarification, transports… 
◊ Créer des événements festifs 
◊ Proposer un lieu d’expression culturelle sur le quartier, structurant au niveau de la ville et 

de l’agglomération, permettant la mixité sociale 
◊ Proposer un lieu d’exercice d’activités sportives sur le quartier 
 

Evaluation / Indicateurs : 

◊ nombre d’adhésions du public du Mont Saint Martin dans les associations 
◊ nombre de licenciés dans les clubs sportifs 
◊ nombre d’associations impliquées 
◊ bilan d’activités des associations nemouriennes  

10-3 La gestion urbaine de proximité 
 
Une gestion urbaine de proximité est mise en place par l’action conjointe de la collectivité 
locale et des bailleurs sociaux, les engagements des divers partenaires sont décrits dans le 
projet. Les maîtres d’ouvrage s’engagent à signer des conventions spécifiques dans le délai 
de six mois à compter de la signature de la présente convention. L’Agence est partie 
prenante dans cette convention dès l’instant qu’elle aura été sollicitée financièrement pour la 
réalisation de petits équipements facilitant cette gestion de proximité. Le délégué territorial 
de l’Agence transmet au directeur général de l’ANRU la convention de GUP signée dans un 
délai de 6 mois à compter de la signature de la présente convention. 

La stratégie de mise en place du dispositif de gestion urbaine de proximité s’articule en trois 
temps : 

1 -  juin 2007 - novembre 2008 : création et animation d’un réseau d’acteurs de terrain, 
pilotage équipe RU 

2 -  novembre 2008 - avril 2009 : mission de conseil et d’assistance pour formalisation de la 
démarche GUP 

3 -  à partir d’avril 2009 : signature et mise en œuvre de la convention GUP 
 
1 -  Depuis le 28 juin 2007, des réunions mensuelles sont organisées entre les différents 

services de la Ville, le Centre Social, Val du Loing Habitat et le SICTRM (gestion des 
déchets) avec pour objectifs : 

◊ d’établir une meilleure coordination entre les services techniques municipaux et les 
gardiens de l’OPH afin de mutualiser les forces en présence sur le terrain 

◊ d’identifier les points durs et de proposer des solutions pour améliorer la situation 
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◊ de réaliser des actions ponctuelles de sensibilisation à la propreté et à l’environnement 
◊ de construire le cahier des charges de la mission d’assistance à la formalisation de la 

démarche GUP 
Ces réunions sont coordonnées par l’équipe rénovation urbaine. Une première série de 
thèmes a été définie, notamment : 
◊ gestion des déchets et collecte sélective 
◊ gestion des encombrants 
◊ entretien des espaces extérieurs 
◊ insalubrité liée à la précarité des personnes 
 
Certaines solutions ont pu être apportées (condamnation des accès au parking en ouvrage, 
coordination des actions de nettoyage des espaces extérieurs, …). Les premières bases d’une 
collaboration entre tous les acteurs de terrain ont été posées.  

2 -  Un appel d’offres, lancé en juillet 2007 sur la base d’un cahier des charges partagé, a 
conduit à la désignation d’un prestataire, Habitat et Territoires Conseil (HTC) en octobre 
2008. Ce prestataire aura pour tâche :  

◊ d’élaborer un diagnostic partagé, à travers des entretiens avec les acteurs du site suivi de 
groupes de travail, de micros-trottoirs et de diagnostics en marchant. Ce diagnostic 
permettra de confirmer et d’étoffer la liste des thématiques retenues dans la phase 
actuelle 

◊ de proposer sur la base de ce diagnostic les modalités d’intervention et les orientations 
stratégiques pour formaliser le projet GUP, et d’établir un premier bilan financier 

◊ de décliner le projet GUP en actions opérationnelles à court et moyen terme, tout en 
construisant les outils de suivi et d’évaluation de la démarche (tableau de bord, fiches 
action, outils de suivi) 

◊ de rédiger le projet de convention gestion urbaine de proximité du quartier du mont 
Saint-Martin 

L’étude est pilotée par l’équipe rénovation urbaine. Elle est cofinancée par la Ville de 
Nemours, Val du Loing Habitat et l’ANRU. 

3. La signature de cette convention interviendra dans le délai réglementaire de 6 mois après 
la signature de la présente convention.  

L’étude devra notamment consolider le projet de création d’une régie de quartier. 
L’emplacement réservé à cet établissement est aménagé au rez de chaussée d’un immeuble 
de logements sociaux. L’opération d’aménagement des locaux bénéficie de subventions de 
l’Agence (famille « changement d’usage »). un appui méthodologique au montage de cette 
structure sera apporté par le comité national de liaison des régies de quartier (CNLRQ). Cet 
équipement permettra l’embauche d’habitants du quartier, en favorisant l’insertion. 

Article 11 - Les mesures d’insertion par l’économique et 
l’emploi des habitants 
 
Les signataires de la présente convention s’engagent à mettre en œuvre les dispositions 
prévues par la charte nationale d’insertion de l’ANRU. Conformément à la charte, ces 
dispositions feront l’objet d’un plan local d’application dont la finalisation doit intervenir 
dans un délai de six mois à compter de la signature de la présente convention. Le délégué 
territorial de l’Agence transmet au directeur général de l’ANRU le plan d’application signé. 

Les orientations, objectifs et mesures envisagées sont précisés ci-après : 
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◊ développer l’accès à l’emploi pour les habitants en travaillant sur l’insertion, 
◊ réduire les processus d’exclusion touchant les habitants issus des quartiers par la 

mobilisation et la mise en réseau des procédures existantes,  
◊ développer et adapter les services publics aux besoins spécifiques des habitants 

La ville de Nemours a été choisie comme site pilote par l’ANRU et l’ACSE et bénéficiera à ce 
titre d’un appui technique à la mise en place de la charte d’insertion. 

Les engagements du porteur de projet et des maîtres d’ouvrage sont les suivants : 

 Porteur de projet 

◊ Mettre en œuvre un plan local d’application de la charte d’insertion comportant : 

 un diagnostic local de l’emploi sur le quartier du Mont Saint Martin 
 un objectif d’insertion clairement affiché 
 une structure opérationnelle chargée de la mise en œuvre du plan 
 un dispositif de pilotage, sous l’égide du porteur de projet et du préfet du 

département, chargé du suivi du plan 
 une information des habitants sur ce dispositif dans le cadre de la 

communication menée sur le projet 
◊ promouvoir l’insertion à travers l’aide à la création d’activités 

 aménagement de locaux pour les créateurs d’Entreprise sur le quartier (site à 
définir) 

 suivi des jeunes entrepreneurs par des associations spécialisées 
 projet de création d’un local d’exposition / vente de produits réalisés par ces 

Entreprises dans le nouveau centre commercial 
 mise en place d’une régie de quartier 

 
 Maîtres d’ouvrage 

- participer activement à la mise en place du plan d’application de la charte d’insertion 
- favoriser l’insertion professionnelle des habitants à travers la commande publique, 

notamment en activant la clause d’insertion (article 14 et article 30 du code des 
marchés publics) et en favorisant l’embauche d’habitants du quartier pour la gestion 
des nouveaux équipements 

- appuyer et suivre les entreprises titulaires des marchés dans la mise en œuvre de la 
clause d’insertion et mobiliser les partenaires de l’insertion professionnelle dans le 
cadre du dispositif d’accompagnement 

- fournir tous les éléments nécessaires au porteur de projet pour effectuer un suivi du 
dispositif 

- informer les habitants du quartier sur ce dispositif, dans le cadre de la concertation 
mise en œuvre sur chaque opération 

 
Les objectifs fixés par la charte nationale d’insertion sont de réserver aux habitants de la ZUS 
un minimum de 5% du nombre total d’heures travaillées dans le cadre des travaux 
d’investissement du projet financés par l’ANRU y compris l’ingénierie et 10% des embauches 
directes ou indirectes effectuées dans le cadre de la gestion urbaine de proximité et de  la 
gestion des équipements. 

 
 Dispositif opérationnel 

Le pilotage de la structure opérationnelle est assuré par la ville de Nemours à travers 
l’intervention d’un assistant du service politique de la ville et d’un animateur insertion. Elle a 
pour but d’être le lien entre tous les intervenants de la charte d’insertion et est composée des 
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maitres d’ouvrage, des structures d’insertion, des acteurs de l’emploi, de partenaires 
institutionnels, de représentants des métiers du BTP. Les partenaires de l’emploi et de 
l’insertion (ANPE, Mission Locale, ODE…) seront mobilisés pour le recueil des offres d’emploi 
à pourvoir, l’aide aux recrutements, le suivi des bénéficiaires au sein d’un comité technique. 

 
 Pilotage et suivi du plan  

Un comité de pilotage, sous l’égide du Préfet du département et du Maire de Nemours, 
composé des maîtres d’ouvrage, des structures d’insertion, des acteurs du Service Public de 
l’Emploi, des représentants de la chambre syndicale des travaux publics de Seine et Marne, a 
pour mission d’assurer le suivi du respect  des engagements des maitres d’ouvrage, il valide 
notamment une fois par semestre : 

◊ nombre d’heures travaillées par type de marché, prestation, opération 
◊ types de structures d’insertion bénéficiaires de l’article 30 du code des marchés publics 
◊ typologie des populations bénéficiaires : sexe, âge, durée de chômage… 
◊ situation des populations bénéficiaires à 6 et à 12 mois après la fin du marché 
◊ embauches directes ou indirectes effectuées pour la gestion urbaine de proximité et pour 

la gestion des équipements du quartier 
◊ types de contrats utilisés lors de l’embauche (CDD, CDI, contrat aidés…) 
 
Une fois validés par le comité de pilotage, ces éléments seront transmis au délégué territorial 
de l’ANRU. 
 

 L’information des habitants se fera par les moyens suivants : 

◊ les réunions publiques  
◊ les groupes de concertation 
◊ le lieu d’information sur le projet « l’Espace Ville »  
◊ le site Internet de la ville de Nemours 
◊ le site dédié www.monquartierenaction.fr sur le projet 
◊ les informations faites par les services communaux et les partenaires locaux dans le 

cadre de leurs fonctions courantes. 
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TITRE V - LES ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTENAIRES 

Article 12 - Les engagements financiers des signataires 

12-1 Modalités d’attribution et de versement des subventions de l’Agence 

 
Les engagements contractuels souscrits par l’Agence ne valent que dans la limite de la réalité 
des coûts des opérations physiques ou de la justification des éléments de calcul des 
dépenses forfaitaires produits dans les conditions administratives et techniques applicables 
au moment de l’engagement financier de l’opération physique (Décision attributive de 
subvention) et précisées dans le cadre des fiches analytiques et techniques. 
 
Les demandes de subvention sont formalisées dans une fiche analytique et technique 
décisionnelle (FATd) visant à confirmer par opération physique les opérations conventionnées 
décrites dans le tableau prévisionnel B de l’annexe 2. Elles sont déposées auprès du délégué 
territorial de l’Agence en vue de l’attribution de subvention.  
Les opérations faisant partie du programme approuvé par l’ANRU et faisant l’objet d’un 
financement « décroisé » de la région (ou département) au titre d’une convention de 
partenariat  territorial et décrites dans les articles 4.5 et 7, feront l’objet d’une confirmation 
d’engagement par le maître d’ouvrage auprès du délégué territorial  (copie décision de 
financement obtenu par le maître d’ouvrage). 
 
Les demandes de paiement concernant ces décisions attributives de subvention sont 
adressées par le maître d’ouvrage au délégué territorial dans le cadre d’une fiche navette de 
paiement en vue du versement d’une avance, des acomptes et du solde de l’opération selon 
les modalités définies par le règlement comptable et financier de l’Agence en vigueur à la 
date la décision attributives de subvention.  
 
 
Le maître d’ouvrage peut ainsi bénéficier d’une avance équivalente à 15% du montant de la 
subvention attribuée dans la limite du montant global de l’opération physique issus du 
tableau prévisionnel B dès lors qu’il en formalise la demande et qu’il s’engage à réaliser au 
moins 15% de cette opération estimée dans les 18 mois qui suivent ce versement d’avance. 
 
A cet égard, tout versement d’avance qui ne sera pas suivie d’exécution dans les conditions 
précédentes, autorise l’Agence à en obtenir le reversement par compensation des dettes 
réciproques liquides certaines et exigibles qui seront nées entre eux conformément aux 
dispositions de l’article 1290 du code civil. 
 
Dans ce délai de 18 mois maximum, le maître d’ouvrage fait certifier par un ou des 
professionnels indépendant de lui, les estimations de coûts de l’opération physique en vue 
d’asseoir le versement des acomptes et de modifier le cas échéant la décision attributive de 
subvention. il peut solliciter à la cadence qu’il détermine deux acomptes par an dans la limite 
de 70% de la subvention modifiée.  
 
Le maître d’ouvrage s’engage à clôturer l’opération dans un délai maximum de 18 mois à 
compter de sa demande de dernier acompte et à justifier la réalisation physique de 
l’opération par certification des caractéristiques techniques et physiques de l’ouvrage (procès 
verbal de réception de l’ouvrage) et fiche analytique et technique de clôture (FATc) ainsi que 
par la certification de la liste exhaustive des factures honorant les coûts éligibles aux 
subventions de l’agence qui ont ainsi concouru à son prix de revient.  
Les opérations faisant partie du programme approuvé par l’ANRU et faisant l’objet d’un 
financement « décroisé de la région » (ou du département) au titre d’une convention de 
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partenariat  territorial et décrites dans les articles 4.5 et 7 feront l’objet d’un récapitulatif du 
plan de financement définitif de l’opération avec la participation financière de la région (ou 
du département) dont les coûts sont attestés par le comptable public ou le commissaire aux 
comptes du maître d’ouvrage [ ou du comptable public de la région ou du département].  
 
 
Toute opération engagée qui n’a pas fait l’objet d’une demande de versement du solde 
correspondant à son achèvement physique, dans un délai de 18 mois après le versement du 
dernier acompte est considérée comme soldée d’office en l’état de ses règlements constatés 
à l’échéance.  
 

12-2 Autres dispositions (optionnel) 
………………………………………………………………………. . 
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TITRE VI- L’ÉVALUATION ET L’ÉVOLUTION DU PROJET ET DES 
OPÉRATIONS  

Article 13- les modalités de suivi, de compte-rendu et de 
contrôle 

13-1 – Le suivi permanent du projet 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages signataires de la présente convention 
conviennent de se réunir dans le délai maximum d’un mois après signature de la présente 
convention pour arrêter les modalités de suivi opérationnel du déroulement de l’opération et 
notamment de suivi du planning. Ils tiennent le Délégué territorial de l’Agence informé de ces 
modalités. Par la suite ils devront, à la demande  du délégué territorial de l’Agence, 
participer  au minimum à une revue de projet annuelle qui doit permettre de soulever les 
difficultés susceptibles de générer un retard de mise en œuvre du programme convenu et 
d’anticiper toutes mesures susceptibles d’y répondre. 
Les maitres d’ouvrages répondront favorablement à toute demande du Délégué territorial 
relative au planning et fourniront à l’ANRU les échéanciers physiques et financiers mis à jour 
au 30 novembre de chaque année. 
Ces informations seront transmises à la Direction Régionale de la Caisse des dépôts . 
 

13-2 – Le compte rendu annuel  
Le délégué territorial de l’Agence transmettra au directeur général de l’Agence les comptes 
rendus des revues de projet réalisés au cours de l’année qui devront apporter des éléments 
de réponse suivants :  
 

 respect de l’échéancier de réalisation du projet, 
 respect du programme financier du projet, 
 reconstitution de l’offre de logements sociaux, 
 mise en œuvre effective des contreparties à la Foncière logement.  
 état d’avancement et qualité du plan de relogement 
 mesures de développement économique et social 
 état d’avancement des objectifs d’insertion fixés par le plan local d’application de 

la charte nationale d’insertion 
 état d’avancement de la convention de gestion urbaine de proximité 
 actions relatives au développement durable 

 
En outre, dès le démarrage des opérations, les bailleurs sociaux transmettront au délégué 
territorial tout document et information sur le relogement permettant une évaluation de 
l’impact du projet de rénovation urbaine sur les habitants.  
 

13-2 – Le contrôle et les audits 
Sur demande de l’Agence, les maîtres d’ouvrage signataires faciliteront, à tout moment, le 
contrôle par l'Agence de l'utilisation des subventions reçues, de la réalisation et de 
l'évaluation des engagements et objectifs de la présente convention notamment par l'accès à 
toute pièce justificative, tout document et information dont elle jugerait la production 
nécessaire. 
Le cas échéant, les maîtres d’ouvrages faciliteront également le contrôle sur place réalisé, 
dans ce cadre et pour les besoins exclusifs des vérifications et évaluations précitées. En ce 
cas, les contrôles sont exercés par des agents habilités par le directeur général., le signataire 
de la convention est averti au préalable et peut se faire assister d'un conseil. Le directeur 
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général peut, en tant que de besoin, faire appel à des agents habilités à effectuer le contrôle 
de l'administration (Inspection Générale, etc.). 
Les maîtres d’ouvrages signataires certifient avoir adopté un cadre budgétaire et comptable 
conforme au plan comptable général révisé 
 
 

13-4 – Les informations relatives à l’observatoire national des zones urbaine 
sensibles et à la LOLF 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrages fourniront à l’ANRU, d’une part les 
informations nécessaires à l’alimentation de l’observatoire des zones urbaines sensibles afin 
de mieux mesurer l’évolution des territoires rénovés et d’évaluer les effets des moyens mis 
en œuvre, et d’autre part, les indicateurs de performance requis dans le cadre de la LOLF. 

Article 14 - les missions d’évaluation et les points d’étape 
 
14-1 – Les missions d’évaluation  

Les partenaires locaux  
Le délégué territorial de l’Agence participe à l’évaluation partenariale locale du projet 
conduite par le porteur de projet en lien avec les maîtres d’ouvrage. Celle-ci porte notamment 
sur l’atteinte des objectifs fondamentaux du projet de rénovation urbaine (qualité urbaine, 
qualité de l’accompagnement social, incidence sur l’environnement, impact social du projet 
de rénovation urbaine …), sur le respect du programme physique, du programme financier. 
Ces missions d’évaluation locale seront réalisées selon une fréquence à déterminer 
localement (une évaluation in itinere).  Les principaux résultats et analyses issues de ces 
missions alimenteront les éléments relatifs au point d’étape. L’évaluation  pourra comporter 
des enquêtes de satisfaction notamment auprès des habitants. Le résultat de cette évaluation 
sera porté à la connaissance des cosignataires de la présente convention et dans le cadre de 
l’information et de la concertation, selon des modalités à définir localement, à la 
connaissance des populations concernées. 

Le directeur général de l’ANRU 
Le directeur général de l’ANRU fera procéder à l’évaluation finale de chaque projet. Il peut 
aussi provoquer des missions d’audit et d’évaluation de sa propre initiative, à la demande du 
délégué territorial de l’Agence, d’un des signataires de la convention ou à celle des 
partenaires financiers de l’Agence. Le résultat de ces audits et évaluations sera porté à la 
connaissance des cosignataires de la présente convention et pourra, dans des modalités à 
convenir, être porté à la connaissance des acteurs locaux. 
Pour ce faire, il peut faire appel aux agents de l’Agence, à des cabinets externes, ainsi qu’à 
toute inspection et agents habilités à effectuer le contrôle de l’administration. 
 

Le comité d’évaluation et du suivi de l’ANRU 
Les signataires de la présente convention s’engagent à faciliter le travail du Comité 
d’Evaluation et de Suivi de l’ANRU.  
 

14-2 – Les points d’étape 

Le porteur de projet et le délégué territorial de l’Agence 
Les signataires de la présente convention conviennent de faire un point d’étape, à deux ans 
et quatre ans après la signature de la convention, sur la dimension sociale (relogement, 
charte insertion, GUP, concertation …) et urbaine du projet de rénovation urbaine, les 
éléments de conduite de projet, l’observation des effets des réalisations au regard des 
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objectifs attendus du projet de rénovation urbaine. Les analyses, indicateurs observés 
pourront constituer l’argumentaire relatif aux évolutions du projet et à ses conditions de 
financement.  
Le porteur de projet et l’ANRU représentée par son délégué territorial, ont la responsabilité 
conjointe de la production de points d’étape. Ils associeront pour cela l’ensemble des maîtres 
d’ouvrage. Un comité de pilotage réunissant le porteur de projet et délégué territorial de 
l’Agence sera chargé du suivi de ces missions. 
Les éléments constitutifs du point d’étape, le rapport de point d’étape, accompagnés de l’avis 
du délégué territorial de l’Agence, seront transmis au directeur général de l’Agence et aux 
partenaires nationaux. 
 
Les partenaires nationaux du PNRU 
Le dossier transmis au directeur général de l’Agence, sera examiné par l’Agence et ses 
partenaires. Les conclusions de cet examen pourront nourrir les possibles réorientations du 
projet déposées à l’occasion de demande d’avenant. 

Article 15 - les avenants à la convention 
La gestion de l’évolution du projet de rénovation urbaine doit se faire dans le respect de la 
présente convention. 
Les conclusions des points d’étape ainsi que les conclusions tirées de l’analyse du non 
respect de certains engagements visés à l’article 16 ci-dessous, peuvent donner lieu à un 
avenant.  
Pour pouvoir gérer les évolutions du projet de rénovation urbaine, les maîtres d’ouvrage ont 
la possibilité de mettre en œuvre la fongibilité au sein d’une même opération financière, dans 
les conditions définies par le règlement comptable et financier de l’Agence. 
Toutes les évolutions ne pouvant être gérées dans le cadre de la fongibilité donnent lieu à 
des avenants présentés par les porteurs de projet et dont certains peuvent être mis en œuvre 
selon une procédure simplifiée gérée au niveau local par le délégué territorial de l’Agence. 
 
15-1-Avenants  
Toute évolution de programme impliquant des modifications des « partis pris » du projet de 
rénovation urbaine et/ou des éléments fondamentaux du projet, et notamment à la suite le 
non respect des engagements pris au titre de la présente convention, tout complément prévu 
au programme de la présente convention, toute prise en compte de retard de calendrier 
supérieure à 2 ans par rapport au calendrier initial, toute modification du taux d’intervention 
de l’Agence sur une opération financière nécessite la signature d’un avenant. 
 
Les avenants sont signés par tous les signataires initiaux. 
 
 
15-2 – Avenants simplifiés 
Lorsqu’il s’agit de changements de maîtres d’ouvrage, de modifications de programme 
jugées mineures par le délégué territorial ou d’ajustements financiers entre opérations 
financières ou entre maîtres d’ouvrage dans les limites fixées par le directeur général de 
l’Agence, un avenant simplifié peut être signé. 

Les avenants simplifiés ne peuvent pas redéployer les sommes dégagées suite à une : 
- surestimation des éléments calculés dans les bilans de démolition, soit pertes 

d’autofinancement et capital restant dû ; 
- sous-estimation des valorisations foncières dans le cadre d’un bilan de démolition, 

d’un bilan d’aménagement, d’un bilan de requalification d’îlot d’habitat dégradé ou 
un bilan de démolition ou portage en copropriétés dégradées; 
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- sous estimation des recettes d’exploitation dans le cadre d’un bilan d’un équipement 
à finalité économique ;   

- abandon (ou dégagement d’office) d’opération. 

Par délégation du directeur général de l’Agence, le délégué territorial de l’Agence est habilité 
à signer les avenants simplifiés au niveau local. Ces avenants, signés par le délégué territorial 
de l’Agence, sont instruits localement en application d’instructions fixées par le directeur 
général de l’Agence dont il est rendu compte au conseil d’administration de l’Agence.  

Ces avenants simplifiés seront notifiés à leurs signataires et une copie sera adressée à tous 
les signataires de la présente convention et de ses avenants éventuels et à l’Association 
foncière logement. Une copie de cet avenant simplifié est adressée au directeur général de 
l’Agence. 
 

Article 16 - les conséquences du non respect des engagements  
Les signataires de la présente convention, soucieux d’une réalisation complète du projet dans 
les délais sur lesquels ils se sont engagés, entre eux mais aussi à l’égard des populations 
concernées, sans que cela puisse porter atteinte à l’esprit dans lequel s’engagent les projets 
de rénovation urbaine, se fixent un certain nombre de jalons qui leur permettent de maîtriser 
toute évolution incontrôlée de leur mise en œuvre. 
 
16-1 Respect du programme 
 
Toute modification, non autorisée par un avenant ou un avenant simplifié, du programme 
déclenche la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
Du fait des enjeux qu’ils sous-tendent, les engagements suivants feront l’objet d’un suivi 
particulier dont la présente convention précise les conséquences : 
 

 
a- Respect de l’échéancier 
 
Tout retard constaté de plus d’un semestre dans l’engagement d’une opération par 
rapport à l’échéancier prévisionnel, ou de plus d’un an sur la date prévisionnelle de fin du 
projet global de rénovation du quartier, déclenche la procédure décrite au paragraphe 16-
2 . 
 
Par ailleurs, conformément au règlement comptable et financier de l’Agence, toute 
opération non engagée dans un délai de deux ans par rapport à l’échéancier prévisionnel 
est, pour ce qui concerne les engagements de l’Agence, après alerte préalable du porteur 
de projet et du maître d’ouvrage concerné, considérée comme abandonnée et l’aide de 
l’Agence est désaffectée, donc supprimée.  
 
 
b- Respect de la reconstitution de l’offre locative sociale 

 
Tout retard constaté dans la reconstitution de l’offre locative sociale pourra déclencher la 
procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
c- Respect des mises à disposition des contreparties à l’Association Foncière logement 

 
La diversification de l’offre locative sur le quartier est une des conditions de réussite du 
projet et conditionne le changement d’image à moyen terme du quartier et son 
intégration dans la ville. 
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En cas de non cession des contreparties prévues à l’article III-5 de la présente convention, 
la procédure décrite au paragraphe 16-2 est déclenchée. 
 
d- Respect des conditions de relogement des ménages 
 
Le non-respect des dispositions des actions de relogement notamment rappelées à 
l’article 9 de la présente convention (avec en particulier l’engagement des bailleurs à 
proposer des relogements de qualité (réponses aux besoins et capacités financières des 
locataires) et favorisant la mixité sociale , et l’engagement des bailleurs à reloger un 
nombre de ménages au moins égal à 50% des logements financés en PLUS CD dans un 
parc social neuf ou conventionné depuis moins de 5 ans) déclenchera la procédure décrite 
au paragraphe 16-2. 
 
e- Respect des engagements pris en matière d’actions complémentaires et de 

développement social énumérés au titre IV. 
 

L’absence de respect d’un de ces engagements suffit à déclencher la procédure décrite au 
paragraphe 16-2. 
 
f- Respect des engagements pris en matière d’insertion par l’économique et l’emploi 

des habitants 
 

Le non-respect des dispositions mentionnées à l’article 11 de la présente convention 
donnera lieu au déclenchement de la procédure décrite au paragraphe 16-2. 
 
g- Respect des engagements pris en matière de gestion urbaine de proximité 

 
 
Le non-respect des dispositions mentionnées à l’article 10-3 de la présente convention 
donnera lieu au déclenchement de la procédure décrite au paragraphe 16-2. 

 
 

16-2 Procédures mises en œuvre et suites données 
 
Les manquements constatés dans l’application de la présente convention font l’objet d’une 
analyse de leurs causes et conséquences diligentée localement par le délégué territorial de 
l’Agence. Le rapport de ce dernier, accompagné de toutes pièces que les signataires de la 
convention voudront y joindre, est adressé au directeur général de l’Agence. Celui-ci prend 
éventuellement l’avis du Comité d’Engagement de l’Agence, statue directement ou saisit, si 
nécessaire, le Conseil d’Administration. 
 
Le Conseil d’Administration, ou par délégation le directeur général, statue sur le rapport du 
délégué territorial de l’Agence. Il peut décider : 

- la requalification du taux de subvention  prévu dans la présente convention qui peut 
impliquer le remboursement partiel ou total des subventions ; 

- la réduction du taux ou du plafond de subventions attribuées au maître d’ouvrage 
concerné, même si celles-ci portent sur un objet différent de celui ayant donné lieu au 
constat qui peut impliquer le remboursement partiel ou total des subventions ; 

- le réexamen de la convention et la signature éventuelle d’un avenant ; 
- la suspension, voire la résiliation de la convention. 

 
Dans tous les cas, la décision prise est portée à la connaissance de l’ensemble des signataires 
de la convention. 
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TITRE VII - DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 17 - Archives filmographiques et photographiques 
L’Agence, en collaboration étroite avec les porteurs de projet et les maîtres d’ouvrages 
concernés, s’attachera à promouvoir toutes les initiatives locales de productions et de 
réalisation filmographiques ou photographiques dits « travaux de mémoire ».  
L’Agence fournira un cahier des charges à cet effet. 
Ces documents, rendus publics et dans la mesure du possible en libre accès, seront 
notamment utilisés comme support de compte rendu public d’activités de l’Agence et de tout 
projet de mise en valeur du Programme National de Rénovation Urbaine. 
 
Le porteur de projet s’engage à fournir à l’Agence une version numérisée du dossier projet, 
une fiche descriptive de présentation des enjeux et objectifs, programme du projet de 
rénovation urbaine pour une  mise en ligne sur le site www.rénovation-urbaine.fr. 
 

Article 18 – La clause de renégociation de la convention 
La présente convention pourra donner lieu à renégociation dans le cas où seraient constatés 
des changements substantiels de l’environnement juridique et financier dans lequel s’inscrit 
l’action de l’Agence.  
 

Article 19 – Le traitement des litiges 
Les litiges survenant dans l’application de la présente convention seront portés devant la 
juridiction compétente du siège social de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine. 

Article 20 – Signalétique des chantiers 
Le porteur de projet et les maîtres d’ouvrage s’engagent à mentionner la participation de 
l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine sur toute la signalétique, panneaux et 
documents relatifs à toutes les opérations financées dans le cadre de cette convention, en y 
faisant notamment figurer son logotype.  
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COMPOSITION DES ANNEXES : 
 
Annexe 1 :   

A. Composition du programme 

B. Plan de situation générale du quartier et schéma de cohérence 

C. Plan état des lieux avant projet, plan état du quartier en fin de projet 

D. Note sur le financement à titre exceptionnel de l’opération d’aménagement 
« restructuration de l’avenue de Gaulle »  

E. Tableau comparant les types et statuts de logement sur le quartier « avant » et « après » 
projet  

F. Note sur la reconstitution des logements sociaux et du parc privé social de fait  

G. Note sur la stratégie de relogement 

H. Charte de relogement  

I. Note résultant des besoins d’insertion des familles (notamment situations issues de 
l’immigration, handicaps) 

J. Note déclinant les objectifs de développement durable 

K. Note déclinant les objectifs de développement économique 

 

Annexe 2 :    

A. Planning prévisionnel et séquentiel de réalisation des opérations 

B. Tableau financier et échéancier 

C. FATp démolition 

D. FATp aménagement et compte d’exploitation prévisionnel opération démolition-
reconstruction centre commercial 

 

Annexe 3 :  

Contreparties cédées à Foncière logement : caractéristiques des terrains cédés et plan de 
terrain (références cadastrales, plan au 1/1000eme) 
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Agence Nationale 
pour la Rénovation Urbaine 
Pierre Sallenave - Directeur Général 
 
 
 
 
 
 
Caisse des Dépôts et Consignations 
Claude Blanchet - Directeur Interrégional Ile-
de-France 
 
 
 
 
 
 
Préfecture de Seine-et-Marne 
Michel Guillot - Préfet de Seine-et-Marne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ville de Nemours 
Valérie Lacroute - Maire de Nemours 
 
 
 
 
 
 
 
Val du Loing Habitat 
Claude Jamet - Président de Val du Loing 
Habitat 
 
 
 
 
 
 
Association Foncière Logement 
Alain Sionneau - Président de l’Association 
Foncière Logement 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
En présence de Fadela Amara 
secrétaire d’Etat chargée de la Politique de la Ville, auprès de la Ministre du Logement et de la 
Ville 
 
 
 
 
 
En présence de Roger Karoutchi 
Secrétaire d’Etat chargé des relations avec le Parlement, auprès du Premier Ministre 
 
 
 
 
 
En présence de Didier Julia 
député de Seine-et-Marne 








